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DEUXIEME LETTRE 
A MR. SANDOZj Ancien Contraire 

Général à Neûchâtel, au Jujet d'une A W 
vdle Découverte de Phijique* 

TRouvez bon , Moteur , que Je re* 
vienne à la charge fur la merveil-
leufe Découverte, dont je vous 41 

parlé dans ma première Lettre. Quelques 
particularités envolées> fur cette Matière, à 
M r. le Profefleur B O U R G U E T * nôtre cher 
& eftimable Ami* par Mr. j * * * * * * * f 
Profefleur en Philofophie à Genève , m'en 
éburniflent i'ocafion. Voici comment il 
«'expliqut» 

U 
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F a Découverte, dit il, des petit* Animaux, qui 

étant partais en plttfieuis parties, refren-
tient Te te £-? Qurue, cjl duc a Mr. T R B I -
B L F l , qui demeuie a la Haie , chez Mr. 
le Comte Dh BbhrHMM. AiiVt remarqué fut 
des VLuîtes aquatiques, des petits Corps étran
gers, qui femlluient je vwuvoir \ incertain fi 
<? et oient dts Plants* ou des Annniux y il les 
coupa eu deux, pirties, & il eut le plaifir dLob-
ferver, au bout de quelques Jours, que cha
cune de ces Poitioiis, avoit lepns les par
ties dont il les avoit p n \ e , \ croit doûec 
de beaucoup de fpontaneité dans les mou-
vcmens. 

Monfieur de R E \ U M U R , à qui Mr. 
Ticmbley envola la De cription de ces Ani
maux, les a ranges dans la Clajfe des Poli-
pes. Il y en a de fort petits , d'une couleur 
verte : Les gros font rougeatres. Cet Animaux 
fie nagent point. Us marchent à l'aide des 
fiU dehès qui partent de la partie antérieure , 
& qui font aujji la fonUion des Bras. Leur 
'Bouche ejl placée au milieu de ces fils, & ces 
petits Animaux font fi carnaciers, qu'ils ava
lent de petites Anguille* encore en vie & plus 
longues queuxj & après la digefiion , tls re
jettent par la bouche ce qu'ils nont pat di
géré. 

La manière dont Us fe multiplient i ejl fin~ 
gulure : Mr. Trcmbley a objervé fouvent de 

petit 
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petites G lobfdes , qui fortoient de diférens en
droits du Corpt tle ces Polypes, £f? qui s'allon-
gtoient infenfibkment. Ces Giobuks font tout 
auttnt de petits Polypes, qui mangent dans le 
tems même qu'ils font atacbés à la Mère, dont 
ils fe féparent enfuite. Comme Mr. Trembley 
4 a&uellement fous Preffe , un détail de fit 
Obfervétions> je ne nietens pat d'avantage là, 
iejfut. < 

Au défaut de ces Polypes, Mr. de Réau-
mur & Mr. Bonet ont fait diverfes expérien
ces fur des Vers aquatiques. Ceux de Mr. 
Bonet font longs de deux à trois pouces, très 
afilés , d'un brun rougeâtre. Ils fe plaifenf 
dans PEau £$ dans le Limon : Ils font compo* 
fis d'une Juite £ Anneaux membraneux , qui 
vont en diminunnt, à mefure qifon aproebe 
des extrémités du Corps. Je ne doute pas, 
Moufiçur , que votft n'en découvriés aifément 
de cette efpècç, & que vous ne découvriés de 
nouvelles efpices à Animaux, qui ont cette pro* 
frietè finguliére , de fe multiplier , pour ainfi 
dire, de boutures. Le grand point étoit de 
mettre les Naturalises fur la vote de ces Fxpi-
riences. Je penfe bien, qu'avant de s^engagçr 
dans des Spéculation Mètaphifiques, il fau$ 
étendre , fi quelqu'une 4es parties qui aura r$-
fris Tète & Queue > produira fon femblable% 

eu bien fi elle fe métamirphorera en Volatiles. 
Je 'ne fâche pas qae l'on - ait remarqué rien de 
femblable* A 3 Mf* 
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"V4 R. TrenibUy a donc découvert i quafrèê 

avoir Coupé en deux, un dp ces Animaux, 
chacune de 4es fartions a reprts les partjes dont 
il les avc'tt privées. Cela eft clair & fans é-

auivoque t & prévient ablolument Tobje* 
tioiii que cette Seâiou n'eft qu'une Se-

Kration de deux Êtres complets teium 
n à l'autre Mr. Bonet dç ion côte k 

partagé un de ces Animaux en vingt fi£ 
parties t dont chacune a repris la forme du 
premier Tronc , ou dont chacune avoît 
au moins la capacité de reprendre cette for
me. Je demande donc dç nouveau : Quo 
Faut-il penler du Principe de Vie , qui 
animoit les deyix Parties du Tout féparéès 
par Mr. Trembley , dont chacune, feloa 
la Découverte de Mr. Bonet contenoit en 
elle douze * ou peut - être plufieurs autres 
Parties , en état de devenir de nouveaux 
Touts t capables de vie & de fpontaneïté ? 
Peut-on lupofer que de femblables pre
miers Touts , renferment en - eux autant 
de Principes de Via» individuels, diftinâs 
de la Matière, qu'il y a en- eux de Parties 
matérielles, fufceptibles de ftparation ou 
de divifibilite? Quel feroit le but du Créa
teur, d'infufertant dç diférens Principes de 
Vie, diftinds les tins des autres, à des fi
nes , qui dans Tordre naturel ou originaire 
de U Création font faits pour être, ou 

pou* 
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pour reftcr des Touts indivifés ? Quant à 
moi je ne faurois admettrç un Paradoxe fi 
inconcevable, & qui, en tout iens, répu
gne fi fort à la Raifon. Il n'y a donc, fé
lon moi , & d'autant que je ne vois ici 
point de milieu, qu'un feul Principe , qui 
anime ces Touts •& leurs Parties poffibles* 
©rganifées , & en vertu de la feparation* 
(ufceptibles de devenir de nouveaux Touts. 
Et il faut néceffairement fupofer de deux 
chofej l'une, ou qu'en vertu de l'organisa
tion de ces Parties féparées, le Principe a-
tiimaut du Tout, qui les animoit pour leur 

Snote part, ne les quite point » ou que fi 
les ne participent plus à ce Principe par

ticulier, fi tant çft qu'on puiffe l'envifager 
corne particulier, elles font ranimées dans 
le même mftanç par le Principe général » 
qui dans mon Siftcme done reipedhvément 
la vie & lç mouvement à tous les Etres 
créés, félon l'ordre de leurs diférentes de-
ftinations » & , que foit que Ton fupofê  
Pun ou loutre de ces deux cas, ces Parties 
(eparées aquiérçnt, en vertu de ce Princi
pe , & pajr la Volonté, ou par une PrédiP-
pofition Divine, ( ainfî que >e l'ai dit, fie 
que nos Obfervateurs l'ont fait connoitre, ) 
la faculté de fe former, de la manière que 
j'ai deja expliquée, & celle de devenir par 
là des nouveaux Tours, femblables au pré-

A 4 uiier 
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mier Tronc dont elles ont été féparées. Or, 
fi eu ce que je viens de vous expofer , 
Monfitur, je raifone jufte > corne je le crois, 
yefpére que vous admettrés toutes les con-
féquences que j'en ai tiré en faveur de 
mon Siilèmej puis qu'elles en réiultent na
turellement. Ainfi je me contenterai d'ob-
ferver , que ce que Mr. J a re 
marqué touchant la procréation ordinaire de 
ces petits Animaux, ne contredit point aux 
Principes que j ai établi dans mon Ouvra-
g e , & que, s'il s'agit de ces Principes, ou 
d'entrer dans des difcufiions métaphifiques 
à l'ocafion de cette Découverte, & relati
vement a mes Principes, il n'efl pas né* 
celfaire d'examiner, corne ce Savant penfe, 
fî les Parties féparées, qui ont 1 épris Tê te 
^ Q u e u e , font fufceptibles de Procréation,' 
fi elles le métamorphofent en Volatilçs&c; 
vu que ni Tafirmation > ni la négative ne 
done aucune ateinte à ces Principes. 

Nous verrons plus clair dans tout ce 
qui regarde cette furpreuante Découverte» 
lors que Mr. T/embley nous <uira donné 
le détail de . fes Obfervations, & que les 
Remarques de Mrs. de l'Académie des 
Sciences de Puris, tant fur les Obfervations 
de Mr Trcmb'ey , que iur celles de Mr. 
Bûnntt, paroitront. Je me flate que tous 
ces Eclairciftemeas, & le:> Dicufïions ulté-? 

ncu«? 
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rieures, auxquelles ils donnent lieu, four
niront de nouvelles Preuves des Principes 
fur lefquels j'ai fondé mon Siflème, les
quelles achèveront de convaincre tous ceux 
qui n'ont point un intérêt particulier de s'o-
pofer à !a Vérité. 

Je ièns bien , Monfieur ̂  qu'on pourra me 
dire, que fi mon Sentiment Sur la Découver
te dont il s'agit n'eft pas SpinofiSme , c'efl: 
revenir au moins, touchant la nature des Bê
tes , au Mécanifme d'un PhiloSophe 1 du 
Sifteme duquel je parois être fi éloigné. 
Je conviens que cette Obje&ion ne feroit 
pas tout à fait fans fondement. Mais tout 
le monde fait que DESCAKTJ=S traite les 
Bêtes de pures Machines. Au lieu que 
j'établis dans mon Siftème que le Princi
pe général, qui anime les Bêtes, en ver
tu d'une Organisation particulière de leurs 
Machines corporelles , établie par le Créa
teur, corne CauSe fine quâ non & relati
ve aux CauSes finales ? leur donne en mê
me teins, la faculté du Sentiment * & ce 
qui en dépend; ou cette Spontanéité» dont 
M. J * * * * * * * a fajt mention dans Sa 
Lettre : Ce qui met une grande diféren-
ce entre PHipothèSe de Descartes & la 
mienne. 

J'efpére au Surplus, Monlieur» que vous 
me 
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me rcndrés affés de Juftice pour être per
suade, qu'en raifonant » comme j'^i fait 
for les Découvertes de nos deux fàvans 
Obfervateurs, ce n'eft qu'en fupofant Peu. 
tiére certitude des faits dont il eft quefc 
tion. (..e moïen d'en douter? Ces deux 
habiles Fhificiens font très conus , & leur 
réputation eft avantageuiement établie. 
Quelle aparence, qu'ils /e Ipient trompés 
eux mêmes, en croiant d'avoir découvert» 
ou d'avoir vu * ce qu'ils n'auroient pas vu 
en éfet? Quelle aparence* qu'ils en aient 
voulu impofer au Public, & fe comettre 
en particulier avec un Corps auflî clair-
voianr & auflî refpedable que l'Académie 
des Sciences de Faris? Quel en feroit le 
but ou le Cuibono ï Je crois donc rai-
foner fur un fondement folide , fans quoi 
je n'aurois eu garde de m'avanturer ; d'au
tant plus que dans le fond, mon Siftème 
n'a pas befoin de Papui de cette Décou
verte, au moins à l'égard de ceux qui font 
encore Table rafe, par raport aux fujets 
que j'ai traités , & des Pirrhoniens de 
bonne foi, qui fout ceux en faveur des
quels j'ai compofé mon Ouvrage.. Mon 
deflein étant uniquement, fupofé que vous 
vouliés rendre mes Lettres publiques dç 
donner un Os à ronger à une efpèce d'In
crédules ou d'Opiniâtres , qui croient avoir 

leurs 
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leurs raifons d'être tels ; à ces impitoyables 
Faileurs de Conféquences, dont le priii-
cipal but paroit n5être#que d'arrêter le pro
grès de la V7erité. 

Je ne faurois m'empecher de vous dire 
encore , Monjkur, que, pendant que j'étois 
ocupé à vous écrire cette Lettre, j'ai re
çu ta Vifite d'un A,mi qui eft en relation 
avec la plupart des Savans de nôtre chère 
Patrie, oc qui a crû devoir m'avertir, que 
le fentiment général de tous les lieux bà 
mon Ouvrage s'eft répandu, étoit, que 
mon Siflcme eft fujet à des confequences 
dangereuses, & quil eft à craindre, qu'il 
ne produife de mauvais éfets fur les EP-

Î
>rits. Je nVntrerai pas dans les motifs 
ecrets de ceux qui penfent ainfi : Je veux 

bien croire, que c'eit de bonne loi qu'ils 
font persuadés de ce qu'ils craignent ; mais 
j'en conclus, que mon Ouvrage étant de
venu public , & fon objet étant auffi ira* 
portant qu'il feft, & que ces Meffieurs le 
Iupoient eux mêmes; ils font obligés eu 
confeience, & par leurs devoirs particu
liers , de fe ̂  déveloper publiquement auflï 
fur ces coniéquences & fur le mal qu'el
les peuvent produire, fuivant eux : Ils me 
permettront donc de les fomer d'y faus
saire. 8*il le trouve , qu'il y a du vrai 
& du foiide, dans ce qu'on pourra ope-
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'er à mon Siftème, je fuis prêt, tout le 
premier à condanner mon Ouvrage au 
îeu, ou à me retirer publiquement fé
lon l'exigence du cas. Si au contiaire ces 
Objections font mal fondées, ceux en fa
veur defquels j'ai écrit, le ientiront aifé-
ment par eux mêmes, fans que je fois 
obligé de mettre davantage la main à U 
plume* 

Je vous prief Monfieur ̂  de me prêter 
encore un moment détention. J'ai envoie 
à deux de mes Correfpondan en France* 
les mêmes Obfervations que je vous ai 
faites fur cette Découverte, en les priant 
de me dire leur fentiment à cet égard. Je 
viens de recevoir leurs Réponfes: Permet-
tés que je vous les communique ; L'un 
cft un Savant- du premier Ordre, & qui 
ocupc un des Poites des plus éminens 
dans la Magiftrature ; & Pautre viept du 
Philofophe qui ma fait les grandes Ob
jections auxquelles j'ai répondu dans Iç 1\T. 
Volume de mon Ouvrage. 

Premier Extrait daté du I2c. Août. 

T a Décofévertellbfyue f Monfieur, don* 
veut avés eu la bonté de me faire part, efi 

fans do tête des plus fiurpenuntes, fi elle efi tel* 
U qu'on Faûurç* Je vm ntneuie des fitvap-
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tes P^fltxions que vous avé< faitet à ce fui et, 
£•? qui ni1 ont paru fjrt ju4icieufes. La Dê~ 
Couverte dont - il <\i<>it prouve en éfet bien clai. 
renient J que le Principe qui anime les petits //-
riimaux dont il ejl q>i>>fihn , ne faux oit - êtrt 
un par Efpxit, an feu* qn*m entend commu
nément ce mot. Cependant , avant que de 
Taijoner fur cela , je crois qu'il efl bon déten
dre que le jait foit bien aqtm, par l'aveu, £$ 
tes expériences de Mr*. de l'Académie des 
Sciences, doit de Taris foit de Londres. 

Second Extrait, daté du Se. Août. 

Vous demandés > Monfieur . fi votre Si/Iè-
me > & fur tout votre Principe du Soufie 
Divin, explique naturellement le Phénomène y 
dont il ejl quejtion. Je répons, qu'il Pexpli-
plique parfaitement, & j'ajoute, qu'il explique
ra tout autre Phénomène imaginable ç̂ f enco* 
te plus ftngulier. Je ne vois pas qu'on puiffè 
contejler à ce fujet 5 & ce nejl pas là U 
point de la dïjiculté Elle confijle à rendre 
le Principe intelligible , & à le concilier aveô 
nos connoijfances indubitables ; car vous êtes 
obligé d'avouer, que le Spinofijle, qui abu/e 
d'un pareil Principe, fe tirera du Phénomè
ne aufjfî heureufement que vous 

J'ai réduit toutes mes dificultés à deux, r . 
Vus idée prècife & déterminés d* es que cV/î 

que 
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2me Soufle Divin 2. La compatibilité de 
t Fenfîe, prife dans le concret,. du \~entiment 

de foi même, avec une étendue réelle, quoi 
qifindivifiblc. Ce rfe!) pas , cormm voté 
le votez, ni retendue de Dieu, ni celle de / \4-
me 9 JJWI ip* /î/r /^AT. La d/férence qui efi 
entre nous > réduite aux plus [impies termes 9 

riejè pas telle i que votes ne puijjiez niéclairer 
p.tr Lettre » s'il rfy a pas tnùïen devoir votre 
Ouvrage » dont faurois pourtant grand befoin. 
Je vous ernbraffe de tont mon Cct/fr. Ména
ges votre Santé i Çf? n épargnés rien pour nom 
gagner à vitre Sijtètne * tous tant que nom 
fommes gens de home fou 

XTOic i , le précis de ce que fai répondu 
à ce dernier. Après lui avoir rapellé qu'il 

réduifoit mes difîcultés à deux Articles, & 
repéré tout ce qu'il y a là deflus à la fin 
de la Lettre, je m'énonce ainfi. 

t, 11 eft aifé de fatistaire un Homme 
i, comme vous % Sapienti Pauca, en aten-
t , dant que vous puiffics recevoir TOuvra-
,* ge même * où la Matière me paroit épui-
fJ lée. Une Idée des plus claires que nous 
i9 aïons, eft celle du Pair Ç§ de t Impair. 
„ Mais l'aurions nous telle qu'elle eft, fans 
,, le fecours préalable de nos feus extérieurs? 
„ PoUvés vous exiger de moi , que 
„ je porte à la même clarté l'Idée du Sou-
•• fie Orvwy que j'ai adoptée dans mon Sif-

xkoam 
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M tème? Et ne (ufit-il pas, que je vous 
9i dife 9 que ce Sottfle eft une émanation iM-
», médiate du Créateur^ oui donne ftfftSive-
99 ment le mouvement), là vie, la fuijjarta 
,, a&ive & pajfive à tous les Etres créés qui 
9) exiftent, félon leurs difif entes Jeft/natitât I 

„ Ceft maintenant à vous, Monfieur 9 k 
99me dire, en vertu dequoi vous trouve* 
, , que cette Propofition ne fauroit être con-
9) ciliée avec nos connoiffances indibitables* 
99 ou quelle eft cette connoiflance particu-
„ liére indubitable » que vous jugés incora-
99 patible avec cette rropofition ? Ou y a 
9, t'il un autre Principe fujet à moins de 
9> dificultés » & par lequel les Phénomènes 
„ puiffent être mieux expliqués qu'ils ne 
, , le (ont dans les Siftèmes qui ont précé-
„ dé le mien ? Ceft ici que je vous aten-
9, drai de pié ferme. Je tf ai garde de con-
9,venir, que je fiais obligé d'avouer que 
99 le Spinofifte , qui abufe d'un pareil Prin-
99 cipe f fe tirera du Phénomème dont il eft 
,9 qucftion 9 auffi heureulèment que moi 1 
„ & je fuis très certain , que vous n'êtes 
99 pas plus perfuadé de ce que vous me di-
9, tes à ce fùjet, que je le fuis moi même. 
99 Le Sfinojifie & moi , convenons 9 que 
99 c'eft un Principe unique, qui done la vie, 
99 & lfe mouvement à tout ce qui eft co* 
» n u dans la Nature} mais, lors qu'il s'agit 

i>de 
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„ de définir ce Principe, vous fentez bierl 
„ que nous diterons Mo Cœ'o. 

„ Quant h vôtre féconde dificulté , j'ai 
„ prouvé, fur tout dans le troiiiéme Volu-
„ me de mon Ouvrage , & jofe dire dé-
„monftrati\eaient, que les prétendus E-» 
, très abfoluruent non étendus , font de 

Il purs Etres de raifon. 11 n'y a point de 
„milieu, ou de tertium , entre la non é-
„ tendue abfolue, & l'étendue réelle : C eft 
, un Axiome. 11 y a des Etres, qui fen-

\ t en t & quipenfent: C'eft un Point de 
* fait. Ces Etres font étendus, par les deux 
" Principes que je viens de pofer : Donc 
, la capacité de fentir , & de penfer, eft 

], compatible avec l'Etendue réelle. Vous 
„ en dire d'avantage , ce feroit à ce que 
"je crois , obfcurcir la quefhon, plutôt 
*' que de l'éclaircir &c . 

Je ne fàurois m'empêcher de vous dire 
t encore, Monjleur, que ce n'eft que depuis 

hier au foir qu'on m'a envoie un Traite de 
JVIr de la Chambre. intitulé, Le Sijlème de 
ÏAme. Je fuis fâché de ne l'avoir pas reçu 
avant la publication de mon Ouvrage : Car 
à-viie de Pais , à l'aide de cet ingénieux 
Traité, dédié à L o u i s XIV. & impri
mé Par conféquent avec Aprobation, j'au-
*ois été en état d'achever de porter tout 
ce que i'ai avancé fur la Nature des Etres 

n fpw 

file:///tent


D É C E M B R E 1 7 4 a i f 
ftnrituels, à un point de clarté flc d'évi
dence, qui» à ce que je crois, auroit ob
ligé les plus prévenus & les plus opinia-' 
très à fe rendre: Mais, peut être, roca-* 
fion en viendra-t'ëlle dans1 un autre tems. 
Vous favés, que la plus grande , & même 
la feule dificûlté qu'on opofe à l'Hipothèfe 
de l'Etendue réelle de ces Etres, c'eft J& 
prétendue divifibilité. Voici corne Mr. dà 
h Chambre s'explique 11 - deflus : fc 

L'Eoctenfidn, dit-il, p. 37Ç. & fuiv. efi 
fans doute me ferfeSioH dans te Corps, & 
même Us pks nobles font] plus grands & 
flus étendus que les autres i Eft il donc vrai-
femblable que les chofes les plus excellentes euf-
fent être privées de cet avantage , & qui 
ime Dieu, qui fe fait admirer par là grandeur 
des deux & des Aftres,, eUt fait ks Ange* 
Ç£ les Ames , qui font fans comparaifon pluk 
nobles qtteux* aujfi petits que des Points ; & 
qu'il eut aprochéfi prés dut non itrei des Na^ 
tûtes i qui oht une fi grande abondance de 
PEtre f corné parlent les Platoniciens. 

Tout ce Mi fait ici la dificûlté , &efi qui 
les Anges Ç? les Ames font indivifibles, & 
qu'il y a peine a concevoir qu'une chofe indi-
vifibleaitune extenfionf qui préfupofe dherfit 
f orties , dont il femble que la divifion fe puif* 
fe faire. Mais cela eft facile à réfoudre, Je 
m okftrve qu'il y a deux fertcf AwàvifibU* 
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££ deux fortes de divifion. Car une chofe ejl 
indivifible , ou par impojjibilité, n'ayant aucu
nes parties quelles qu'elles foient* Corne le Point ; 
pu par la reftfiance à la divifion. Car quoi
qu'elle ait des Parties, elles ne peuvent jamaif 
être a&uellement divifées , foit parce que fa 
Hature fe dètruiroit, fi on la pouvoit divifer ; 
foif qu'il n'y a point de Caufe, qui le puijfe 
faire : Telle ejl tAme, PAnge , & fi l'on veut, 
tels font les Atomes, dans l'opinion de Démo-
critc ; & tels font les deux dans celle ^ A -
riftote, qui croit qu ils font indïjfolubles, & 
qui partant ne Je peuvent divifer. 

Quant à la Divifion, il y en a une qui ejl 
réelle, & qui fe peut faire éfecKvement j Pau-
trenef}quimaginairei & ëefi celle que PEf-
frit fait dans les cbofes qui ont * la vérité de 
ttxttnfion t mais dont les Parties nefe peuvent 
divifer aiïuellement: Car il mefure& difign* 
les Portions, qu'elles ont » corne fi elles fe lou
voient fîparer en ifet,\ S ejl pourquoi on 1er 
apelle Parties aflignables, ou virtuelles; quoi
que ce dernier mot ne foit pas fi propre en cette 
Matière y d'autant qu'on put dire de toutes les 
parties divifibles , qui ne font pas actuellement 
Jivifies* qu'elles font Virtuelles, puifque dant 
la plus faine Philofophie > il n'y a point de Par
ties aSuelles dans le Tout , & qu'elles n'y 
font qu'en Puiflance. En tout cas ailes la 
PAme n'y font pas dune manière plus noble 
quant afExiJicncc, que celles de quelque C&rpt 



que cefoit, puifque les unes ni les autres n'y font 
point efe&iventerit> du moins félon cette opinion là. 

Quoiqu'il en foit, corne lAme a uni exten-
Jion véritable, & qu'il ejl impojjlble de conce
voir une Extenjïon fans parties quelles qu'elles 
[oient ; ces Parties là font feulement affigna-
blés dans les Subfiances intelle&uelles : Ceji pour
quoi * corne elles ne fe peuvent divifer actuelle-* 
ment, elles font que f Ame> toute étendue qu'elle 
eji demeure indivifible, non par impojfîbilitéi mai* 
par réfijlance à la Divifton , corne nous avons dit. 

Je crois , Monfieur, que ce Texte n'a 
pas befoin de Comentaire, fur tout à Pé-
gard d'un Efprit aufli pénétrant que Pcft le 
vôtre. Me dires vous que nôtre Auteur 
parle fans prouver? Mais l'Etendue de PA-
me & fon Immortalité, étant auffi bien é-
tablies qu'elles le font dans le Siftème de 
Mr. de la Chambre & dans le mien , je vous 
demanderai : S'il faut vous prouver , que 
l'Impair eft diférent du Pair ; que Deux & 
Deux font Quatre * & que le Tout eft: 
plus grand que quelqu'une de fes Parties ? 

Lorsque j'aurai achevé de parcourir le Traité 
de Mr. de la Chambre , j'aurai Phoneur de 
vous le comuniquer. Vous y verres, que dans 
ies Endroits où il eft dans le bon Chemin, 
corne dans ceux où il va à tâton, ( & il 
me femble que cela lui arrive fouvent ) il 
prouveà merveille lavérité démon Siftème&c. 



DoCleur en Médecine, de la Faculté de 
Montpell ier , & Médecin de S. M. le 
R O I de P R U S S E , dans la Souverai
neté de NeûchâteJ & Valang'n, eu 
S u i S s E i contenant quelques Rtfâxions 

fur les Accidsns qui arrivent dans Ict 
Petite Vérole, dans le tems du Deffè-
fchement des Puftules. 

M O S S I E V Ki 

"t A petite Vérole efl une Maladie , qui 
"*""' mérite d'autant plus toute l'atention des 
Médecins » qu'elle eft prefque univerfèl'e : 
Elle ataque dans tous les Climats & dans 
tous les âges, tous les Sexes, & bien peu 
de Perfones en font éxemres. îîullé 
Maladie fi cruelle, ni fi dangereufe que 
la Petite Vérole confluente» fur tout dans 
certaines Conftitutions Epidémiques, ex
cepté la Perte, du caractère de laquelle 
elle paroit même quelquefois aprocher. 
Le danger » dans cette Maladie, k manifef-
*e le plus ordinairement, environ le qua
torzième jour de U Fièvre , qui fait h 
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peu près le onzième depuis l'Eruption 9 
tems auquel les Puftules fe deikchent. 
Il me paroit que Poil a peu recherché 
la caufe de ce danger : L'on s eit con
tenté de Tatribuer à la Fièvre de fupura-
tion : Mais plufieurs raifons me perfua-
dent qu'il ne dérive point de là; puifque 
Ton voit également de funeftes Simptomes 
furvenir inopinément à une Fièvre de fu-
puration peu confidérable , corne à une 
très forte* & que des Malades que Ton 
jugeoit hors de danger, eu égard a la mé
diocrité, ou à la diminution de la Fièvre, 
péiiifent quelquefois. Il s'agit donc de 
déterminer une Caufe plus réelle & plus 
certaine de ces fatales fuites. J'ai taché 
de la rechercher , & de Taprofondir par 
de férieufcs Reflexions, & je vais vous fai
re part des Lumières que m'a fourni l'Ob-
fervation, guidée par la ledfure des Au
teurs, qui ont le mieux écrit fur la Peti
te Vérole. 

A la vérité, je n'ai rien trouvé, dans au
cun de ces Auteurs, qui me fatisfafle en
tièrement, & qui me fournifTe des Eclair-
ci flemens fufifans ; mais quelques Echan
tillons répandus ça & là m'ont ocafiouc 
nombre de Réflexions fur ce fujet. J'ai 
trouvé le principal ôc le moins équivoque 
dans SYDJENHAM, Déterminante t)wrho% dit il , 

B i mm 
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< I ) mm halituum a materiâ jam in fus cm-
verja prodeuntium eruptie liberior a puftulis 
tandem cruftofis ac duriufculis impediatur 9 
abs re non erit Vini Canarini femi- co&i co* 
clearia, j \ vel 6. vel aliud médicamentum 
cardiacum temperatum exhibere , ne fcilicc* 
Ualitm itti putridi in fanguinis majjam poftti<« 
tn'mio tevertantur. Et fane jam mnc, nequ* 
friutf cardiacis hem tft. 

Ce grand Maitre en Médecine craignoif 
donc le refoulement de cette Vapeur pu
rulente dans le fang ; parce que Texpérien* 
ce lui avoit apris qu'elle étoit auffi mortel» 
le qu'un Poifon, * Sanguinem putredine y cetê 
veneno, inquinat. Ce n'eft point ici une 
terreur panique. Ceft au contraire, feloq 
moi, la vraïe caufe des accidens funeftes, 

Î
iue l'on voit arriver dans le teras du défi 
èchement des Puftules, & qui fait faire 

naufrage au port à plufieurs Malades. 
L'on aura peine à concevoir & à fo 

perfuader, que le repompement de la par» 
tie la plus fubtile du Pus, dans les Vait 
féaux fanguins ou limphatiques, puiffe fau* 
re de fi terribles déiordres, & les pro
duire fi fiibitement. Il eft vrai que le dan-» 
ger eft bien moindre dans toutes les au
tres Maladies où il y afupuration, & dontlq 
pus eft bénin, pour ainfi parler. Mais on cefle-

( i ) Variole Régulant lAnn, l66jé 62, ty 
* Sy<Unh*mt Diffçrt. Effila 
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ra d'en être furpris , des que l'on fera aten-
tion j que le cara&ère de celle-ci eft bien 
diFérent, puifque les liqueurs y font non 
feulement acres, jufqu'à enflamer & dé
chirer les extrémités des Vaifleaux capil
laires de la Peau , mais qu'auffi elles y de
viennent cauftiques , jufqu a faire tomber 
quelquefois en corruption & en mortifi
cation. 

La Petite Vérole étant d'un caradlère fi 
malin par elle même, fur tout U Con-, 
fluente » comme les éfets le démontrent t 
à ne pouvoir raisonnablement le nier; cet
te qualité cauftique n'augmentera-f elle pas 
par le it jour du P us dans les Puftules ; 
puifqu'il eft certain que toute Humeur qui 
croupit? même la plus douce, devient 
acre, par la raifon feule de fon fejour ? 
Il eft donc certain. & l'expérience ne le 
fait voir que trop fouvent, que les Mo
lécules cauftiques, qui conftituent le ca
ractère de la Petite Vérole * foit en Sé
journant avec le Pus dans les Puftules ; 
foit par la diffipation des particules aqueu-
fes & balsamiques de la l ymphe f a Po~ 
cafion de la Fièvre t aquiérent non feule
ment cette qualité cauftique, à un degré 
plus haut ; mais encore qu'elles (è multi
plient prodigieufement. On n aura nulle 
peine a le concevoir, fl Ton réfléchit qu'une 

B 4 . te^ç 
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feule goûte de ce Pus comuniqué à uq 
autre lujet par la voïe de Pinfertion* en 

Sroduit un très grand nombre d'autres , 
i que fucceffivement, d'un fujet à Tau* 

tre » elle peut l'étendre & fe multiplier a 
l'indéfini. 

Permettes moi encore* Monteur, de di
te que (i Ton pouvoit méconnoitre le ca
ractère cauflique de (a Petite Vérole con-
fluente , les bons éfets que produifent 9 
flans cette Maladie, le Remèdes propre^ 
i corriger cette mauyaifè qualité» qui iont 
les Acides, tels que l*Efprit de vitriol, fi 
recommandé par Sydenbam, & la Liqueur aci
de , qui pafle pour un Spécifique de la Pe
tite Vérole çft Allemagne » & que Mr» 
H O F F M A N ( i ) eftime , feroient capa
bles de le mettre çn évidence, a qui vout 
Ara réfléchir. 

Eft il dificile de concevoir après celai 
les défordrçs que produiront ces miasmes 
multipliés prodigieufement, & qui auront 
^quis une qualité plus pernicieufe encou
re , pendant lç cour; de la Maladie, fi 
yers fon déclin ils viennent à fe repomper 
dans les Vaiffeaux ? Efril une fource de 
malignité plus féconde l Ils {iirpafleront 
fautant plus lçs Venins corofifs > que 

ceux-i 
^ (*) Diff. de vera medicamentoram in moxb̂  

^t^te & efficaciî jrfte 4ign o f c e u^ 
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«ceux-ci, compofés de particules fixes & 
grofïïéres » s'infiniient moins au loin & 
plus lentement. Ceux là au contraire, vola
tilités & capables d'une expaniionimmenfe, 
fe portent furies Vifcères , & feglilfentfur 
Je genre nerveux. De fa furviennent les In
quiétudes , les Angoifles, )es Opreiîîons, les 
Cardialgiesi les Lipothimies, les Douleurs» 
les Tranfports au Cerveau , les Hémorrha-
gics funeiles, les Convulfions, la Létar-
gie ;&c. Acidens qui fe terminent le plus fou-
vent par la mort , avant laquelle déjà fou-
vent on aperçoit des marques de Gangrè
ne & de Sphacèie au dehors ; & après el
le y on trouve au dedans lçs Viscères abf-
çédés, pouns, gangrenés* ( 1 ) & un Sang 
dans une diflblution totale > ( % ) parce que /es 
particules caultiques ont tranché les Liens 
qui en uniflbient les principes, & qu'elles ont 
en même tems rongé & défuni le tiflu des 
parties folides. 

L'on voit fur tout ces triftes Evénement 
lorfque le Malade n'a pas été préparé avant 
l'Eruption , tant par la Saignée que par 
les Evacuations qu'il convenoit de lui 
procurer ; ou que le Médecin n'aïant pas 
été apellé dès les commencemens de la 
Maladie, pour les prévenir par une (âge 

coa-
(1) Vii. Boneti fepulcliret. uhi de variole 
^z) Frii, Hoffman M^d»-rat. 'Syftèm. T„ 4* 
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conduite, il n'eft plus à tems , pour p a 
rer aux Coups funeftes que la Maladie, a 
préparé pendant tout fon cours : Ce qui 
arrive principalement» lorfque par une Mé
thode diamétralement opofëe à la Rai-
fon, on a emploie des Cordiaux aâifs » 
du Vin i & un Régime échautant » cela 
n'eft que trop ordinaire. Ces circonstan
ces facheufes, dans lefquelles Je me fui* 
trouvé plufieurs fois, m'ont engagé à cher
cher quelques reffources, dans de fi tenir 
blés extrémités, 

L'Indication qui fe préfente naturelle
ment , eft de trouver une iflùë à ces Par
ticules cauftiques repompées dans les VaiP 
féaux, l a voie la plus direéte paroitroit 
celle de la Tranfpirationi mais elle eft in
certaine > les Diaphorétiques fouvent frape-
roient à une porte qui ne fauroit s'ouvrir ; 
non feulement à caufe des Croûtes qui cou-
vrentles Puflules, quelquefois finombreu-
fes qu'elles ocupent la principale partie de 
Phabitude du Corps ; mais encore à caufe 
du froncement convulfif de la Peau, oca-
fioné tant par fon engorgement inflamraa 
toire, que par le tiraillement des Crouteg 
qui la tendent de toute part. Ce ferre
ment fpafmodique ne ferme t'il pas les bou
ches des VaiflVaux,excrétoires des glandes 
cutanées ? D'ailleurs le gonflement que les 
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Diaphoniques exciteraient fi facilement 
dans un Sang déjà trop raréfié , augmentant 
la Phlogofe dans les VaifTeaux capillaires 
de la Peau, formeroient de plus en plus, 
un obftacle à la Tranfpiration. Il n'y a 
plus de reflfource de la part de la Saliva
tion , elle en; fur ks fins, ou tout à fait 
ceflee. Pourroit - on fonder quelque efpé-
rance fur l'enflure du Vifage & des Mains» 
dont il refte encore quelques vertiges pour 
lors? Foible fecours, ou pour mieux dire, 
fecours dont on ne peut tirer aucun avan
tage , pour le cas dont il s'agit j parce 
que ces parties déjà confiderableinent en
gorgées , nç peuvent plus fe prêter pour 
recevoir une aflugnce nouvelle d humeurs» 
qui d'ail leurs étHt malignes & corrofives» 
pourroient les faire tomber en mortification. 
Trop heureux fi (corne il arrive rarement) 
ces parties, ou quelque autre extérieure» 
en (ont quites en ce cas pour des Ulcè
res cacoëthes ! Les Veficatoires paroitroient 
propres à rapeller cette Humeur du centre 
à la circonférence ; mais outre que l'état 
de la Peau s'opoiè à ce rapel, & qu'ils 
ne peuvent pas lui procurer une iflïïe pro-

Ï
)ortionée à fou Volume, Tufage a fait voir 
eur infufifance. L e s Narcotiques , qui 

reiïffiflent fi bien dans la Cure de la Peti
te Vérole , nç font plus ici de Saifon, ils 

auroient 
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auroient dû être emploies dès les cornent 
cemens de l'Eruption ; mais s'ils ne Pont 
pas été, ou fi malgré leur ufage prudem
ment dirigé , l'on n'a pu prévenir les fcar* 
cheux revers dont je parle t ils ne pourront 
tout au plus, que procurer un calme paffà-
ger, qui ne tirera pas un Malade des por
tes de la Mort. Les Remèdes que Pou 
emploierait » pour corriger la qualité do
minante ici , vie droient trop tard ; le cas 
eft trop prenant; il ne refteroit pas afles 
de tems pour des Remèdes qui ne produi-
fent leur éfet que lentement. La Saignée, 
que tant de grands Maitres ont emploie 
^vec fuccès , & que nous avons vu reîiflîr 
dans le cas qu'ils propof<Ml, qui eft celui 
du Tranfport au Cerveau^lufit bien, lors 
qu'il ne s'agit que de rabatre les fougue* 
d'un Sang impétueux , qui s'élançant dans 
les Vaifleaux du Cerveau & de fes mem
branes, excite des ébranlemens trop vifs* 
des vibrations trop Jfortes % aux Fibres, (bit 
meduilaires » foit membraneufès. Mais ce 
n'eft point la caufe du défordre dont je 
parle j la Saignée ne peut empêcher le per
nicieux éfet des Particules empoifonées; 
dont j'ai expliqué ci-devant la qualité &; 
l'origine. 

L'ufàge m'a cependant apris, Monfitur* 
qu'il refte une reflbturcc > même affés fure , 
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qui avoit été indiquée & pratiquée par le 
célèbre Mr. FREIND Médecin à Londres ( : ) ; 
c'ett la Purgation. Je ne vous amuferai point 
ici à vouloir démontrer <? frioriy la maniè
re dont la Purgation opère de falutaires 
é te t s , dans la circonftance préfente ; parce 
que ce u'eft point ici un jeu de fiinagma-
tion : Ce font des Faits de Pratique con
fiâtes. J'abandonc le refle à vos propres 
Réflexions. Il me fufit de (avoir que cVft 
un moien éficace, pour procurer au Venin 
repompé dans les Vaifleaux, une iiluë co-
mode & certaine, par les Glandes des In-
teflins j & pour en prêven/r les fuites iu-
neftes, lors qu'on s'en voit menacé. Je 
me contenterai, crainte d être trop lo rg i 
de vous raporter deux ou trois de ces Faits. 

Je tus apelle au ftjois d'Avril dernier 
pour une jeune Fille, qui étoit environ au 
13e, jour dune Petite Vérole confiuente > 
en comptant dés le premier jour de la Fiè
vre , avant l'Eruption comencée. Elle n'a-
voit point eu de Salivation, n'étant pas en
core adulte. Plus de la moitié des Pullu
les étoient couvertes de Croûtes. L'on 
xn'anonça que dès la nuit précédente , el
le avoit eu des traïeurs ians caufe : Elle 
«omençoit à être fecouée de mouvemens 

con-
[i"J De purgaat. iu zda, VarioLir. confU febre ad-
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Cocmùfiis; e!!e étoit fort agitée, avec u n e 
grande inquiétude » & un -petit délire i 
€.x «voit une grcflè Fièvre ; fbn redou-
bieaaent de la nuit précédente avoit été d e s 
plus violera, êc h Fièvre, qui auparavant 
iictoit pas tort confiderable , avoit aug
menté » a Focaiion de tout ce défordre. T o u s 
ces Simptomes raiTembiés fàifoient craindre 
que le redoublement du 14. ne fut fatal , 
corne on lavoit vu arriver, à plufieurs au
tres , dans le cours de cette Conftitution é-
pidémique. Je me déterminai fur le champ 
à un doux Purgatif, qui lui procura fix ou 
fcpt fêiies, après lefqueUes les Simptomes 
s'évanouirent; la Fièvre diminua très con-
fiderabiement : La nuit fuivante fut tranquf-
le, ex la Malade continua de mieux aller 
chaque jour , jufquii une parfaite conva-
lefecice. Le Purgatif dont je me fervis 
eu cette ocafioa, fut le Kermès mmèrml, en 
dotes trésdiviftes, dans une Potion abfôr* 
bante. Ceux qui feront dans le goût des 
Diaphoniques l'emploieront moins feru-
puleufement qu'un autre Purgatif, parce 
qu'il a la double qualité. 

Un Jeune Home , âgé d'environ 16. à 
17. ans, fe trouva ataqué d'une Opreffion» 
qui fembloit vouloir l'étoufer, avec un grand 
Mai de Gorge. & une Fièvre confidera-
b.e. C'étoit a peu près au même quantiè

me 
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tne que la précédente. Je lui ordonai 
promptemeut une Potion légèrement Q -
thartico - Emètique , qui n'opéra que par le 
bas. Incontinent rOpreflîon ceflfe, le Mal 
de Gorge & la Fièvre diminuèrent confi-
derablement, & dans detix Jours, il en fut 
quitejfans retour. 
W- Je fus apellé, en dernier lieu , pour un 
Enfant âgé d'environ quatre ans, à qui 
la Fièvre de Jupuration augmentoit fenfi-
blement tous les jours, depuis environ le 
14 d'une Petite Vérole très confluente, 
à compter conie ci-devant. Les redou-
blemens étoient violens , avec grande in
quiétude y & iufomnie, depuis piufieurs 
jours. Toutes les Pullules étoient couver^ 
tes de Croûtes. Cétoit à peu près le 18. 
de la Maladie» Je lui fis douer d'abord 
une Once & demie, à deux Onces de Si -> 
rop de fleurs de Pêchers , qui lui procurè
rent 4. à f% (elles. La Fièvre cefla prefque 
entièrement dés le même jour : 11 n'eut 
plus de redoublemcns , ni de fimptomes 
Fâcheux , jufqu'à une parfaite guèrifon, qui 
fui vit de près , aïant réitéré ce Remède 
quelque jours après la première prile. 

En vous rapellant, Monjieur. les Obfer-
vations furie même fujet, dont Mr. Freind 
a fait un détail très circonflancié ; la briè
veté d'une Lettre ne me permettant pas 

de 
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de m'étendre fort au long, vous ferés p e r -
fiiadé que les Succès que je vons cite , n é 
font pas les efets dune heureufe téméri té . 
Un grand Maître d'Allemagne paroit a -
voir adopté cette Méthode. C'eiî L'Illuf-
tre Mr. F R É D É R I C H O F F M A N . ( 6 ) 

*.ll l'a même étendu jufques dans la Cure 
de la Rougeole, ( 7 ) où non feulement 
il en a fait ufage; mais auflî l'Obfèrva-
tion lui a fait voir, que la Nature y fai-
foit quelque fois ce que l'Art avoit omis 
ou négligé. 11 a vu des cas , ( 8 ) ou 
les Pullules de la Rougeole s'étant éva
nouies prématurément, & la Matière Cauf-
tique qu'elles contenoient, qui eft fort a-
nalogue a celle de la Petite Vérole, s'étant 
repompée dans les VaifTeaux , & faifant 
déjà de grands ravages dans les Vifceresf 
<&. fur les Nerfs, avoit enfin trouvé une iP 
fuë par les (elles, au grand avantage des 
Malades, dont l'un guérit contre toute el-
péranee. Ce qui l'engagé de dire ; Egô 
quippe crebrius objervavi in variolis & morbil-
lis y ob impuros & redandantes crporis fuccos, 
tnalum gmïum exhibentibus , fpontt ebortuni 
alvi frofiuvimtt, non modo fine perkulo, fed 
Ç$ admodum fatdtare fuijjè. 

C'efl 
£ 61 Med. rat. Syftem. T. 4. S. 1. C. VDB 
{ 7 ] V. Cap. Seq. ObfV 4. 
£ 8 } Ma. Ûbf. z Se S. 
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C'eft ici, Monjieur , le vrai Orgafmé 

des humeurs , ou la Turgefcence de la 
Matière morbifique, dans laquelle HIPO-
CRAI E veut que Ton purge , dans Pctat 
même d'une Maladie aiguë ( 9 ) BAGLI* 
Vt , fi ataché à la Dodtriue &Hipocrate » 
Veut qu'on le fafle ipfomet die critico. Ce 
n'ôrt donc pas une nouveauté que je cher
che à introduire en Mcdeciiie Ceiî au 
contraire Implication d'une Règle ancienne» 
établie par le plus grand Maitre » qui fut 
jamais, & toujours iufvie par ceux qui 
l'ont pu concevoir. 

Le Vulgaire, quoi qu'aveugle en tout 
feiis i fnr tout en Médecine , s'érige ert 
Cenfeur de tout ce qui regarde les Ma
ladies > principalement la Petite Vérole. II 
Relèvera (ans doute contre la Méthode 
que je propofe, prévenu qu'il eft en fa
veur ̂ des Cordiaux Contre Pabus dëlquela 
tant de grands Praticiens fe récrient de
puis longtems : Mais peu m'importe ; Odi 
frofanum vulgus, Il me fufit d'être fondé 
fur des Faits réels & Confiâtes, La Mé
decine eft une Scieuce de Faits. Àrtem ex-
ftrientia jecit s exemplo monjlrante viam. Le* 
Femmes fur tout veulent s'arroger le trai
tement de la Petite Vérole, Maladie ce
pendant qui exige les plus profondes Ré-

C Acxiontf 
( 9 ) Aplu I V. St» 

o 
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flexions des plus habiles Médecins. Sjy-
denham les avertit de ne pas fa fouler" 
fur des fuccès hazardés contre le Bon-fens 
& la Raifon, parceque fouvent elles croient 
avoir guéri ceux qu'elles n'ont pas pu tuer : 
Ne fervajfe credant, c\uos forte non occider'mt. 
Quel aveuglement! Tel veut donner des 
confeils à tout propos, qui en a plus be-
foin que perfonne- Je foumets au con
traire avec plaifir, mes toibles lumières 
à vôtre judicieufe Critique; vous fupliant 
de redreffer ce que vous trouvères de dé-
fedueux en ce que je propofe. Je fou-
hakerois avoir des ocafions plus impor
tantes - de vous prouver toute 1 étendue 
de l'eilime relpeaueufe avec laquelle j'ai 
l'honneur d'être 

MONSIEU Ki 

£ Pôle le 20. Décembre Vôtre tréf humble & très. 
f-jAz, obeiflkut Serviteur. 

N O R M A H 9 

REFL&: 

o 
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Sur le! Procédures fuites contre la Ville de 

T H J R N , ravortées Journal de Septembre 
1742. p. 32. 

T A Procédure qui fut terminée par fé-
froiable & iàugîa ne Sentence, qui fit 

perdre la Vie au Prtfident B&fiier & aux 
autres Citoïens de Tborn , exécutes le mê
me jour, fournit tant d'importantes & de 
diférentes Réflexions > qu'il n*eft point (ur-
prenant qu'elles n aient pas été épuifées par 
ceux qui ont écrit fur cette Matière Lé 
Lecteur fage & équitable donnera à cette 
Procédure & à cette Se.itence le nom qu'il 
lui plaira » mais il jugera fi ce n'eft pas un 
prétexte recherché pour priver la iàmeufe 
ville de Tborn de les Libertés fpiritiïelles 
& temporelles. On peut dire hardiment 
qu'elle ne méritoit point une pareille de-
ftinée, & que fes Conftitutions dévoient la 
garantir à jamais de pareilles violences. 

La Ville de Thorn s'afranchit de la Ti-
rannie des Chevaliers Teutons , & fe mit 
fous la Protedion des Poloftoîs, qui n avoient 

Eu auparavant s'en empaier par les Armes. 
»€S Rois de Pologne ne lui acordérent au-

C 2 ' euns 
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cuns nouveaux Privilèges ; mais ils reconti-
rent & confirmèrent Amplement ceux qu'el
le poiscdou déjà. I es Immunités qui ema* 
lient uniquement de la bcntficence & de 
la grâce du Pnnce font de Dioit étroit; 
mais lors qu'elles font les fuites d'une In* 
dépendance primitive , elles doivent rece
voir toire l'étendue que la plus grande bon* 
ne foi peut donner. Tels étoient les Pri
vilèges dont il s'agit* 

La Ville de Thorn tenoit un Rang con-
fiduable entre les Villes i wifcatiqucs au 
X l \ . 6c XV. Siècles, 2K elie avoit le pic-
mier entre Llbùtg & Dtu}tz:g. Elle al toit 
de paii avec les Ktits de Ii Province» & 
elle ctoit la Depofuaiie des Archives Sou 
Comerce étoit confidcrable dans la Mer Bal-
tique , & les Vaiffeaux montoient par le 
Viilule jufques devant fes Murailles. Ses 
Ciloiens étoient riches & francs de tous 
Impots. Ce tut en 14^4. qu'elle fecoûa le 
Joug de l'Ordre Teutonique , & qu'elle le 
mit lous la Protection de C A S I M I R L E 
G R A N D , Roi de Pologne. Sa Grandeur,» 
fes RicheiTes , les Piivilcges étoient alors 
des plus confiJcrables : Mais Pelaigifie-
ment de la Villule , qui empêcha les gro$ 
Vaiffeaux d'y aborder, fit une grande brè
che à Ion Comerce. l a Guerre & la Pef-
te la firent enfuite décheoir confidérable-

ment 



D É C E M B R E 1 7 4 1 31 

ment , & les Diferens de Religion ont prêt 
que achevé de Pacabler. 

En if 20. Sigiftnond 1. retarda les progrès 
de la Réformation: Mais en i r n - S*gfr 
Wûnd-Augufie la permit par unEdit* qui fut 
confirmé autcntiqufcment parles Rois fes fuo* 
eefleurs Après la mort de ce Prince , le* 
Droits des Evangeliqucs devinrent des Loix 
fondamentales & irrévocables du Roïaume, 
qui furent comprifes dans les Pa&a Convenu 
ta dont les Rois de Pologne jurent Pobfer" 
vation : Les Etats s'engagèrent très étroit 
tement à ne pas permettre que quelqu'un 
fut léfi ou oprimé pur la diférence definti* 
ment en matière de Religion > & cette Cou* 
fédération, en dépit de quelques EcléfiaC 
tiques remuans, a toujours été renouvellée 
à chaque Interrègne. " 

Jamais Peuple n'eut des fbndemehs de 
fes Libertés lpirituelles & temporelles plus 
inébranlables : L'exercice des Droits civil* 
d'une légitime Indépendance à plufleurs 
égards, & la liberté des Confcïences,qui 
doit être dans fon plus haut degré où la 
Religion eft dominante, étoient foutenut 
& environnés de barrières les plus facrées, 
que la Nafure, que le Genre Humain, que 
les Loix Divines & Humaines aient jamais 
pu conftruire ou élever. Cependant la feule 
*ntrodu&ion des Jéfuites dans lai. Ville da 

Thorn 
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thc/rn a été plus que fufifante pour la rcn-
verfer. Ils y furent introduit en i f j y . par-
un Evêque de Cuw% en qualité d'Ajoints 
du Curéde St. Jean. 

Pour s'y établir, ils furent en repps 
pendant dix ans. Maisfts d'être tranqu il es , 
ils obtinrent de Sigijrnwd III. la permifïîon 
d'enfeigner. publiquement. Alors malgré le 
Sénat, ils s'emparent de PEglife & du 
Collège de St. Jean, & ils ouvrent leurs 
Ecoles. En 1609. ils font une Proceflïon fe-
diticufe, qui Jes fit chaffer de la Ville ; 
mais ils furent rétablis en i t f i i . & le Roi 
leur confirma le privilège d'y prêcher, qu'ils 
prctendoient avoir aquis d'un Evêque de 
Culm. Us uforpérent encore par ce prétendu 
Privilège , un Collège pour l'Inftruâion de 
la Jeunette , les Fonds de la Cure de St.\3eant 
une Jurifdidtion fur leurs Ecoliers 1 & des 
Jmunités, fources continueles de défordres. 
Par leurs Proceffions ils excitent auflî fou-
vent des Séditions. On tacha de terminer ces 
di vidons en 1643 & pour cet éfet on fit un a-» 
çomodement qui permettoit aux Catholi
ques gpmains, le feul jour Je la Fête du Saint 
Çcaputaire de la Mère Je Dieu, d'aller en Pro
ceflîon hors de PEglife & de la Place Je 
Saint Jean , & leur limitoit les Rues par où 
ils dévoient pafler. Le Magiftrat de fon 
coté, s'oblige^, de prendre toutes les 

pré-
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précautions poffibles pour prévenir le de-
îordrc. Les Binédiftiom, d'un autre côté, a-
près la Paix £_Qiiva, fe firent ajuger la 
Paroifle St Jaques ; de forte qu'il ne refta 
aux Proteftans que TEglife & le Collège 
de Sainte Marie. Et c'eft ce que les Jé-
fuites leur firent enlever en 1724. Voila 
une terrible décadence, une ajfligeante dimi
nution de cette Ville célèbre. Ses Libertés 
cependant * confidérées dans leur origine v 
ne pouvoient être reftreintes par aucune ex
plication de la Volonté du Souverain ; leut 
étendue en devoit être pleine & entière f 
& les bornes que les généreux Ancêtres 
de fes Habitans avôient mîfes à leur (bu* 
miflîon dévoient être refpedées rcligieuie-, 
nient 

La Constitution de cet Etat ne pouvoit 
être ébranlée que par des coups extraordi
naires, fuccdïifs & redoublés. Les Jéfiii* 
tes en reconurent la néceffité; auffi pour les 
fraper, mirent-ils en ufage tout ce que 
leur Elprit pût inventer. Ils renverférent 
l'Etat pour y détruire la Religion des Pro
teftans, & pour y parvenir ils n'épargnè
rent pas même la leur. 

Ils commencèrent par violer Tune des 
Règles de leur Eglife, la plus refpeâablc* 
& qui par raport à leur caraâèie devoit 
«tre inviolable. La fameufe Maxime quç 

c 4 re* 

I 
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J'EghTe abhore * le faug fut méprifée ; ils 

frétèrent Serment contre les Acculés , d a n s 
e tems même que le Reâeur difoit a v e c 

une douceur monachale » Qu'un Bsgligiçuoç 
rittoit pas altéré du Sang humain. II eft vra} 
que lui même ne jura pas ; mais il fit {jurer 
pour lui un Frère çoadjuteur, nom que les 
Jéluites donnent à celui que les autres 
Moines apellent Frère Laïc. Ce bon Pérç 
acorda par ce moïen le Droit Canon a.veç 
fes defleins. Suivant cette pratique, il eil 
donc permis de violer les Loix de l'Egli-
(e les plus facrées, c'eft-à- dire, qu'il ef| 
permis de faire le mal par Procureur. 

Un Témoin interrogé par un de (es A-« 
mis cornent il avoit pu dépofèr dans cettç 
A faire, lui qui net oit pas dans la Ville au tems 
du tumulte\ il répondit : Que les Hèriti-. 
ques étant regardés dans l'Eglije corne Gens, 
condamnés au feu, c'etoit une œuvre méritoire 
que den faire brûler quelques uns. Il a-i 
jouta, que d'ailleurs lui ej> les autres Témoins 
avaient été 'tnftruits que PExcomunicatioo lan
cée à Rome tous les ans far le Pape leut met-< 
toit la Coafiience en repos. La Servante de, 
Wunfch voulant fe dédire du témoignage, 
qu'elle avoit prêté contre fou Maître, Gueu-. 
je, lui dit-on, puijque tu as une fois fait 
germent, tu n'as qu'à te retirer au plutôt. Le\ 

* ïtçWfw ahhortt à Sanguine K 
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Gens fèges & lçs Chrétiens de toutes les 
Commuons pouront faire leurs Réflexion.? 
fur ces Dépofitiqns, çllçs fe préfèitfent 
trop naturellement pour les prévenir. 

Que nepen&ni-t-aii pas fur la forme! 
Jl n'étoit point permis de produire des Fenv 
jnelettcs, des Perfones viles & abjedes pour 
Témoins ; La Diette même avoit oraon-
*ié qu'on n'admettroit contre le Préfident 
Rpfner que des Gens de fi* qualité j cepen
dant ilx Témoins * des Servantes & des 
Gens de la lie du Peup*e çompoféreqt tou
te l'information & furent les premiers Ju» 
ges qui firent trancher la Tête à dix Per. 
Jones d'une matinée, & condamner des 
autres à des dégradations Si à des peines 
pécuniaires, 

On dira peut être que les Accufés pour
voient reprocher les Témoins» que l'on pro-
duifoit contre les Loix. Mais qui pourra 
le croire, nonobflant leurs refpeciueufes 
Remontrances à S. M. aucun des Accufés 
ne fut entendu dans fes juftcs & légitimes 
défenfes. Après la Dépofition fermentais 
de fix Témoins & les autres charges por* 
tées dans Je Décret, on n'admet plus, dit* 
m, aucune défenfe, iuiyant les Loix de Po^. 
IO£TIÇ, Mais fupofons qu'il y eut de pareil-
Je$ Loix, l'un n'en peut faire aucune aplu 
««on, £3 Pruft fyhk nç s'y eft point 
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foumife : Par les Pades publics elle doit 
erre tzg\z iuivant les Conftitutions de TAI-
leuiagne ; aiafi la Jurifprudence Polonoife 
y devoir être tout à fait iuconiie. 

L'Acufationdes Jéfuites,foutenuc du Ser
ment contre les Canons, & la production 
de ces Tcraoins reprochables, furent les 
ieules Péces du Procès, qui fit perdre la 
\ 1e à des Innocens j & les Bourreaux fi
rent encore l'exécution delà manière la plus 
baroare De quelle afliâion ne dévoient pas 
ê:re a ? Vices ies Veuves de ces Martirs? 
Elle'? croient au nombre de huit & vingt-
£ \ Orphelins. Quel chagrin aufïî pour des 
fa* ivres Infortunes, qui lurent condamnés 
à des Amandes & qui fe virent obligés de 
demander rAumône pour les aquiter f Et 
ce qui eft encore plus révoltant, ceft que 
le^ Pfoteftans, qui n'étoient pas même a-? 
eufes , n'ont point été exemts de peines : 
lis turent chargés de Dragons & de Sol
dats, au nombre de 2700. qui comireut 
les plus grands Défordres dans leurs Mai* 
fbns. 

A la vue de ces calamités & de ce Car
nage , les Coeurs de ces Religieux Acufa-
teurs, de ces Compapnons de j E s u s, apel* 
les a imiter la douceur & la mifericorde de 
leur Divin Maître, & qui par les Loïx do 
leur Eglife doivent abhorer le Sang, n'ont 
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ils point été atendris ? On ne nous Paprend 
point. 

t \ Mais dirat'on, les blafphèrnes & Pin* 
: jure faite à la Mère de Dieu, fon Image 
j3 jettée au feu, celles Saints.miles en pié-
: ces : Tout cela demandoit une Vengeance 

-* % éclatante. Mais où font les Preuves de ces 
:C Acufations ? Il n'y en a, dit-oni aucune. 
^ Et ce qui prouve encore la légèreté de cet-
% te imputation , c'eft que les Luthériens 
u . foufrent les Images dans leurs Eglifes. D'ail-
h leurs ce qui rend la force de cette preuve 

complette, c'eft la déclaration fiucère du 
: nommé Karvis, qui fut écarte lé & fon Corps 
, r̂éduit en Cendre, avec ceux des trois au-
} très acufés de blafphèrnes. En recevant la 

,Communion, avant d'être exécuté, ilpro-
tefta quj^n'avoit. jamais de fa vie mis le 
pié dans le Collège des Jéfuites, bien loin 
cPy avoir comis le moindre fcandale. 

Mais fupofé, non concédé, qu'il y eut 
des Images déchirées , la preuve contre les 
Acufés ert des plus équivoques : Cromef 1 
Evêque de Warmie en fournit un exemple 
bien mémorable. Les Polonois faccagé-
rent le riche Monaftère de CzenHocbowa % 
où Ton venoit de toute part en Pélérina-
•ge, à caufe de la grande vénération que Pou 
avoit pour une Image de la Vie-ge. Et 
pour ijiire tomber le foupçon de ce fa-

Crir 
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cntcge fur les Htêffite$f ils percèrent cette 
Image d'un coup d'Epée. * 

Cette Autorité n'eft pas (ufpe&e. A quels 
excès ne fe porte pas des Pillards , que 
les Généraux font pendre * quand ih les 
trouvent dans des Eglifes ? En tout cas , 
ce n'eft que l'Avarice qui les conduit à U 
Potence. Mais quand la Vengeance, POr-
gueil, la Bigoterie , un Zélé outré & fu
rieux font joints à TA varice i à qu'elles 
Jujuftices» à quelles Cruautés, à quelle* 
Infamies ne doit-on pas s'atendre? L'A*» 
mour des Bénéfices» PEfprit de Domina
tion pour s'en nendrc la conquête facile » 
couduifent naturellement à la Perftcution. 
Les Immunités, qui aprochoient la Ville 
de Tborn de l'indépendance, ks Collèges, 
fes Eglifes, dotées lui ont fait fubfcfon trifte 
loi t. * 

Pour terraflfer le Parti Proteftant, on 
ne néglige aucun moïen pour faie chan-

f er de Religion à autant de fes Menv 
res qu'il eft poffible. Le nommé Hey* 

der condanné à mort > racheta fa vie 
par fon Abjuration. Cependuntx fi Pun des 
Prévenus pouvoit être condanné méritoi-

* Ut patrafei facritegii fufpicionem a fe in Bo* 
hemos hacreticos avortèrent, Imagini Virginis M«̂  
tris, qi;*vi4gô maga* ildjgîoq? çojitury vu$v 
*uf itffiixçrç. 
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rement, ce devoit être lui : Cornent pou* 
voit-il être fenfible aux avanies que des 
Jéfuites faifoient à fes Frères pouf caufe de 
leur Religion, s'il la regardoit non feule-
ment|avec indiférence, mais même corne 
înauvaife ! On ne peut pas taire ce repro
che à aucun de fes prétendus Complices t 
Ils moururent dans des difpofitions entiè
rement opofées, & marquèrent tous la 
même confiance : Perfuadés de leur inno
cence & d'avoir été tortionairement pr9-
voqués, ils rendirent leurs derniers foupirs: 
Dans Cet état l'un deux finit fa vie en s'é-
criant i Dieu le jujle Juge convertijfe nos En
nemis t 

Ne pouvant faire changer de Religion à 
ees Infortunés, par les Apas de la Vie ou 
d'autres avantages, on preflà leur exécu. 
tion? & on emploïa à cet éfet des raifon* 
finguliéres. En voicï un exemple t On prit 
par fon foible l'un des Comiflaires qui étoit 
fort incomodé de la vue, & on Paflura 
que s'il faifoit hâter la vengeance de POu-
trage fait à la Mère de Dieu; elle ne 
manqueroit pas d'y avoir égard. Dans la 
perfuafion qu'il feroit une A&ion méritoire, 
al contribua le plus à cette Exécution fan* 
glantej mais il ne reçût aucun foulage^ 

.nient. Si fà crédulité ne Peut pas empê
ché de faire ufage de fa Raifon,. il auroit 
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dû reconoitre que ces Solliciteurs fanguinairë 
avoient emploie avec plus ,de triomphe les Ar
mes matérielles & meurtrières, que les fpiri-
tueiles , & qu'ils avoient plus de crédit iurla 
Terre que dans le Ciel. 

Apres ces généralités, venons au Décret. 
On a lieu d'otnerver que l'on a furpris la Re
ligion des Seigneurs qui fqnt rendu; qtfofl 
a infînué que les Habitons de Thorn avoient 
comis des infolences, des Rebellions, des Sa
crilèges, qu'ils avoient été les AgreJJeurs 5 que 
les Non- Catholiques avoient excité un tumuitc 
& une féditoil. Deux Réflexions fe préfentent 
d'abord à PEfprit, tirées de la qualité des 
Accufés&de celle des AgreJJcurs. Eft il per
mis îdans des Matières criminelles de faire des 
jeux de mots ? Pourquoi parler en géné
ral des Habitans, des Non- Catholiques & des 
Bourgeois, quand la généralité n'y a aucune" 
part? Doit-elle foutrir des Délbrdres qui 
pourroient avoir été comis par quelques 
Particuliers médians ou rebelles? L'aftucé 
eft vifible. Qu'on emploie de miférables 
Logomachies dans le Collège des Jéfuites 
de Thorn tant que l'on voudra, pour exer
cer les Ecoliers j mais que l'on le garde 
d'en inteder les Tribunaux facrés de la 
Juftice. 

Quant à Pdgrejfîon, il eft notoire qu'elle* 
eft du côté des Jéiuites , fojt par eux-mè^ 

mes* 
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talés, foit par leurs Ecoliers. Ils en ont 
fait tous les aâes , & ils les ont continués 

Ï
>ar des voies de fait les plus violentes. Il 
àut donc, fuivant une Maxime reçue de 

tout le monde, les condamner par provi-
fion. Ils ibnt les premiers Artifans de leur 
mauvaifè fortune * 

Le Siftème de l'Innocence de ces Vidi-
ines fe foutientmcrveilleuièment. La Bour
geoise fbt fous les Armes & tout fe palfa 
quant a elle convenablement, fans qu'on 
çuifle lui faire aucun reproche à cet égard. 
Il refulte encore de cette Circonftance * 
que Ton impute mal à propos au Préfident 
fyfoer, qui avoit Jurifdidion fur les Ha-
bitans de Thorn, de îfy avoit mis aucun 
ordre dès le comencement ; car outre 1'A£ 
femblée de la Bourgeoifie* qui fut faite 
& dirigée avec prudence, fous fes ordres t 
les fages Négociations qu'il fit faire avec le 
Père Redeur font des preuves publiques 
& éclatantes de fon innocence. Mais ce 
qui décide : Ce Magiftrat pouvoit il pré
voir que les Jéfuites, par leurs nouvelles 
agreffions donneroient lieu au tumulte ? 
En efet peut-on s'imaginer qu'une Popu
lace fe foit jettée avec fureur fur leur Col
lège, (ans y avôii été provoquée de leur partï 
Cette Populace n'aiant pas été irifultée a t-

elle 
* AMW rixsfu* fofbtn* fab*r eft* 
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elle jamais Comis de pareils Acfles? Sd$ 
Acufateurs même ne le difent pas. >>ais 
dira-t-on , le Préfident Hgfner n'a pas fait 
châtier les Coupables, qui ont brifé & 
brûlé les Meubles, & qui ont outragé la 
Ste \ ierge & les Saints en leurs Images : 
A l'égard de ce dernier Article * ceux qui 
ort écrit fur les Afaires de Thorn afTurent 
qu'il n'y en eut jamais aucune preuve : 
Ainfi il en faut toujours revenir à la 
queîHon. A fupofer même que cette Po* 
pulace ne fut pas reliée dans les bornes d'u* 
ne jufte & légitime défenfe ; \ oici ce que 
les Jurifconfultes fages & équitables pen-
fent fur cette Matière : Dans les Délits * 
on donne fon atention à ce qui les a oca* 
fionés & non pas à ce qui en a été la fui
te. * 

Et fupofé encore que cette Populace fotf 
coupable, la peine fi elle a été incitée 
en doit être plus douce : * * Enfin fi le Prcfi-
dent Hpfrjcr n'a pas fait châtier les Coupables f 
il pouvoit le faire encore ; la Drette n'avoît 
qu'à lui en doner les Ordres. En tout cas 
c'eut été une faute d omiflîon, qu'il ctoit » -
fé de réparer. A-t-on jamais vu trancher 

* lit dcV&f principium non finir attenditur, 
* * Qui doter* cêmmêtux dtlwqui* vntius fm 

tptndus efi. 
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U tête à des Magiftrats pour des fautes 
pareilles? Quelle jurifprudence ? SJ la prati
que étoit telle > combien de Magiftrats m rts 
dans un Lit d'honeur, qui auroient fini leur 
Vie fur un Echafaut ! 

Mais fupofons encore, que le Préfideftt 
ftpfner & les dix Acules euflcnt mérité la 
mort, la faifie des Eglifes, du Collège & 
de leur temporel > Pintrufion de la moi
tié des Catholiques Romains dans la Ma
gistrature & dans le Militaire} la rélégation 
de PAcadémie hors de la Ville, &Pajuclica-
tion de la Cenfure de l'Imprimerie à PE-
yêque & à fes Théologiens ; en un mot » 
la perte des Privilèges fpirituels & tempo, 
relsde cette infortunée Ville»peut elle être 
une fuite des Crimes des dix Açufés, qui 
en ont été puni capitalement, chacun lui-
vant les diferens degrés de Pacufation f Ceft 
ce qu'il eft impoffible de comprendre. En 
moins de fix Semaines le lort d'une Ville 
confidérable, de fon Gouvernement, de fes 
Magiftrats de (es Citoïens , de fa Religion % 
cfe les Libertés fut décidé par un Jugement 
irrévocable. 

Mais la Ville ou l'Etat, le Gouverne-' 
ment, les Citoïens, l'Eglife dans fes Chefs 
& dans fes Membres n'ont comis aucun Cri
me : Cela eft prouvé par le Décret. Qu'on 
donc à Pldée Polonoife toute la chaleur 

D qui 
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ui lui eft naturelle 9 il faut qu'elle fe rci> 
e néceflairement par le refpedt qu'elle doit 

à cette Délibération. Elle ne parie d'aucune 
univerfalité ni généralité, mais uniquement 
de la Populace fiditieufe. Ceft cette Popu
lace qui a comis toutes les injures faites aux 
Jéfuites & aux Saints ; & dans l'idée que 
la Ville n'y a aucune part, on lui affignc 
les Biens du Président Hçfner pour contri* 
buer au paiement du domage que les Je* 
foites prétendirent avoir fouièrt. Cela eft 
fans réplique. 

Ce loin ces confidérations, en partie 9 
qui portèrent le Roi de Piufle & les au
tres Puiflànces * à foutenir les Intérêts de cet* 
te Ville infortunée. Il ne leur étoit pas 
poflîble de faire rendre la Vie aux Victi
mes qui l'avoient perdue * mais Elles pou* 
voient faire rendre à cette Ville les Privi
lèges qu'on venoit de lui ôterpardes ma-
tifs tout à fait étrangeis. Ces Princes y 
entroient par des principes de comiféra-
& de charité pour leurs Ftéres de la mê-
Comunion , & par le droit d'intervention ré-
refultant de leur Garantie de la Paix d 'O 
tiva. Le Traité avoit été conclu fous la 
Médiation de la France, le 2?. Avril 1660* 
dansle Monaftere d'O/iva. L es Parties Con
trariantes étoient la Suède, la Pologne & le 
DaiwetHarc{. ^VEwfereur & YEie&eur dé 

Brun-

3 



t ) E C È M B R t e t 7 4 à S* 
Érandebourg y intervinrent pour afliïrer le 
Traité. IJ y fut ftipulé que les Villes ctë 
la Prujje ?olorwife^ qui avoient été entre les 
mains des Suédois pendant la Guêtre, con-
ferveroient tous les Droits & Privilèges 
dont elles jouiflbient avant la Guerre, luit 
four 1 Ecléfiaftique, foit pour le Civil, re-
lervant feulement aux Catholiques le libre 
exercice de leur Religion. 

Peut-on voir un renvériement plus cruel 
dans un Etat & dans une Religion, que 
de convertir les Droits adits en paflîfs, de 
mettre en place de la Religion dominante 
celle qui n etoit que tolérée ? De pareil
les entreprifes devinrent l'obiet férieux du 
Roi de Prulft & même de l'Empereur , 
non-feulement par raport à Thorn > mais auffi 
à d'autres endroits qui étoient expofés aux 
Fléaux de la Perfécution. A la vérité, on tâ
cha de détourner l'Empereur de fes bones 
& fages difpofitions, mais inutilement. [ é 
Notice du Pape faifoit à Vienne diverfes 
inftances contre les Non-conformiftes & Pro-
tejlans, auxquels oit avoit oté leurs Eglifes 3 
mais il ne tut pas écouté. S. M, J. touchée 
des plaintes qui lui furent adreflees con
damna toutes les entreprifes injuftement fai
tes dans les Reflbrts de fes Jurifdi&ions f 
& rendit des Décrets des plus jufles & 
des plus gracieux > mais l'article principal 



52 J O U R N A L H E L V É T I Q U E 

y manqua ; ce fut l'exécution j ce fut Po^ 
béiffance du Clergé. 

Toutes ces dificultés étrangères à l'Afai-
re de Thorn , mais qui lui étoientparallèles, 
la rendirent plas dificiles & retardèrent 
peut-être la fatisfaâion demandée. Cepen
dant l'Empereur necefla d'en marquer fou 
indignation : Il écrivit au Roi de Pologne &C 
au Sénat de Varfoviej des reproches très 
vifs fur la précipitation extraordinaire, qui 
rendoit cette Araire il odieufe. L'Empe
reur de JUttJJie y fut également fenfible , auf-
û bien que tous les Princes Proteftans. Le 
Roi de PrufTe dona toute Padlivité à leur 
Intervention : Il ne négligea même rien 
pour porter le Roi de France à faire refpecfter 
la Paix iïOliva, & S. M. T. C. dona or-
dre à les Ambaffadeurs d'y entrer par voie 
d'interceffion & de recomandation. Les Rois 
d'Angleterre de Suède, deDannemark, la 
Maifon de Hefje , les Etats Généraux , vou
lurent bien y concourir, par toutes les: 
voies les plus éficaces réfultantes de leurs 
relations & engagement 

Le Roi de Pologne étoit dans une fitua-
tion très embarraflante. Toutes les Puif-
fances s'adreffoient à lui. Il fc rapelloit 
les gémiffemens des pauvres^ Acufés, qui 
lui demandoient la grâce d'être entendus-

dan& 
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dans leur Juftification, confrontés avec les 
Témoins, Jugés félon les Loix de Thorn & 
de la Prujjc Pobnoife. N'aïant rien pu leur acor-
der, les cris, les larmes , le dcfefpoir de* 
Veuves & des Orphelins de ces infortu
nées Vidimes remuoient ks propres fetiti-
mens de juftice, d'équité, de bonté & de 
générofité. S'il donoit encore quelque a-
tention aux Dogmes & à la Morale de la 
Religion Proteitante > il participoit à l'a
mertume des Princes de cette Comunion ; 
ôc s'il çtoit fournis au Saint Siège» il parta-
geoit fon indignation. Il étoit Roi, il 
avoit le droit de comander & il étoit obli
gé d'abandoner cette prérogative. La Ma-
jefté dont il étoit révêtu étoit chargée de 
Chaînes d'or très dures & très pefantes. 

Le Primat, Chef de la République, étoit en
core un Obftacle invincible aux éfets de fon 
bon Cœur. Il étoit tellement prévenu contre 
la Ville de Thorn, qu'en 1725. il prefenta à 
S. M. le Réfultat des Sénateurs Eclefiaftiques 
& Séculiers, dans lequel le Décret contre cet
te Ville eft encore déclaré jufte, avoir été 
rendu d'une manière qui mérite des louan
ges , & exécuté par les Seigneurs Comif-
iàires glorieufement & par une grandeur d'A-
tne invincible 9 dont la mémoire paffera à la 

D 3 Pofté. 
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Poftérité *. Ce Prélat refta dans cette pré* 
Vention jufques en 17? 3. Il dit dans fes 
U niverfaux : Que lafainte Exécution de Thora 
& la vigoureufe difenfe dç leurs droits cLins 
l .faire de la Courhnde 9 en font des exemples 
dignet d'une tternellç mémoire* 

Recevoir une Aculation d'Ecléfiaftiques , 
profanée par le fang & condamnée par les 
Saints Canons; faire dépofer des Té
moins reprochables en fecret, n'en ad
mettre aucune réeufation » ni confrontation^ ' 
pi recollement; condamner des Acufés 1 
n'écouter aucune défenfe de Içur part i 
eft ce là une fainte Exécution ? 

Faire trancher la Tête d'une matinée à 
tlix PerfoJies, qui proteftent de leur inno
cence, faire cette Exécution au milieu de 
deux mille cinq cents Homes Polonois & 
Lithuaniens, & dans une Ville, qui pour 
toutes Armes & défenfe n'a que des lar
mes , des cris & des gémiffemeos 5 Eft-ce 
là une Magnanimité digne d une mémoire éter
nelle? 

Un Pape vertueux doit prodigeufement 
être feandalife de tous ces monftrueux E-
vénemens : Auffi nous aflure-t-on que B E-
i fOir XIII. ne vouloit pas qu'on répan

dit 
* Dccrctum juftï ac lamWnHtcr latum, ne** non gl&~ 

riofa &• invita gencrofîtJ.tc ab lllufiriffimit Corn* 
fc/arit/ rmmorundo ad Pojleros cxemflo adext?. 
çutionem deduftum* 
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dit du fang, ni que les Jéfuites pourfuivif* 
lent leur Acufàtion par ferment, & qu'il a 
condamné cette Afaire dans toutes lès cir-
çonftances. Ce Pontife vouloit que les Je* 
fuite* refpe#aflentje C 10. a, qui leur 
défend* non feulement d'aflîfter à aucun 
Jugement de fang ; mais même d'y con* 
tribuer en rien > directement ni indiredc-
ment. & 

Ont ils juré ou fait jurer pour eux 1* 
vérité de leur Acufation? Us ont violé lo 
Décret, qui défend au Clercs de rendre témoi
gnage contre un Laïc, c 

Car fi de pareils témoignages étoient ad-
jnis, on recevront auffi ceux des Laïcs con
tre les Clercs. Ce qui eft directement pro
hibé par le Concile de Rome, tenu fous 
S i LV ES T R E , C. 14. d 

Les Jéfuites flïant demandé pour leur 
domage la Some de 3 f 000. Flor. quoi qu'il 
n'allât pas à 1000. & que tout leur Collè
ge n'çn vaille pas 30000. ils ont encore 

viojc 

« Nir Clerici vel Mqnoxhifeculcenbutft negotiûim* 
mfceant. 

b Nec quifquam Clericur Utterat ài&et aut feri* 
bat provindifta fanguinir deftinandaf. 

c Tefiimonium clerici adverfut Lakun nemù rt-
&ptctt, 

d Tejïimonium Laid 'udverfus Glçricum tzew* 
fecipiçt. 
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violé le C. Qupd [débetHT 2. q. l. 2. p. du 
Décret. * 

Si la demande d'une Some exhorbitan-* 
te & ou il y a plurifpétition eft fi e*-
preflement défendue par les Canons, u-
ne Sentence fëvèrc jufques à la Cruau
té ne doit elle pas l'être à plus forte rai-
font 

Le Pape en fut pénétré de douleur: Il 
yoioit ces célèbres Doâeurs, Dilciples de 
Loïola, qui prétendent avoir la meilleure 
méthode d'enlèigner, méprifer les anciens 
& nouveaux Canons de TEglife & des Pa-» 

f ies. Il voioitqueles léfuites , pour détruire 
a Religion des Proteftans , détruifoient la 

leur & celle dont il étoit le Chef : L'e
xemple n'étoit-il pas des plus contagieux. 

N E U Ç H A T E E . E. M. 

; *tçccat amm qp\ exigit tittra delhum && 

I-ET. 
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Oi /on examine cette Queftion s'il efl per
mis à un Membre dCun Confeil de refu-

fer les Emplois puhlies. 

V Ous me demandés,MONSIÊUR,CC 
que vous devçs faire dans les circons

tances où vous vous trouvés. Vous avés, 
dites-vous, une extrême répugnance pour 
hs Emplois publics j vous n'avez point 
tourné vos vues, ni vos études de ce cô
té là, & cependant on vous follicite fort 
de vous prêter Naux befoins de vôtre Patrie. 
Vous êtes Membre d'un Confeil d'oii l'on 
doit tirer les Magiflrats, & dans ce même 
Confeil -, il n'y a que peu de Perfones qui 
foïent propres à certaines Charges de Po
lice abfolument néceffaires Voilà» Mon' 
fieur, l'état de la qucftion $ & fur cela vous 
me prefTes de vous donei un avis. 

J'avoue qu il eft affés dificile de fe dé
terminer, un Home quia éprouvé la dou
ceur dune Vie privée, qui.conoit le prix 
de la liberté, &'qui ne rend qu'à lui feul 
compte de fon loifir, ne peut guères fe 
refoudre à perdre tous ces avantages. On 
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Il bien de la peine à facrifier au Public fa 
inclinations les plus chères, & à' négliger 
fes propres afaires, pour s'ocuper de celles 
d'autrui. Néanmoins dans le cas d'une né-
çeffité abfolue, il n'y a point à balancçr. 
11 n'y a qu'une incapacité invincible, qui 
puiffe nous difpenfer de nôtre devoir. 
L'intérêt particulier, le penchant le plus 
décidé, ne doivent être comptés pour rien, 
quand il s'agit de nôtre Patrie. Quand 
jious entrons dans un Confeil » nous nous 
foumettons d'avance à toutes les incomban-
ces, & à tous les defagrémens qui (ont la, 
fuite de U PJace que nous ocupons : Nous 
reqouvellons cet engagement toutes les fois 
que nous prêtons Serment à l'Etat. Vous 
flvés voulu entrer dans le Bateau, en qua
lité de Pilote; un Titre vous a féduit, ou 
Péclat d'une Dignité vous a ébloui ; Hé 
bien, c'eft à vous à prévenir l'Orage; 
c'eft à vous à mettre la main à l'œuvre » 
quand le Bateau efl menacé de la Tem-

y pête. Les Paffagers fe repofcnt fur vous; 
ils ne fe font fournis à vôtre conduite 9 
que fous la condition expreffe que vous les 
garantiriés, s'il étoit en vôtre pouvoir des 
Ecueils & du Naufrage. 

Puiiqy'il faut de l'ordre dans une Socîetét 
il faut auffi néceflairement des Magiftrats 
pour l'établir & le CQflfervcr : Il faut né-» 

çeflài-
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ceflàiremcnt des Perfoncs prépofées pour 
faire exécuter les Loix & pour veiller il 
leur obfervation. Que deviendroit une So
ciété où la Chicane & les Paillons n au
raient point de frein, QÙ T Innocence feroit 
expofée aux coups de l'Iniquité & de la 
Violence, où le bon Droit fejroit fans aide 
& fans Proteôeur, & où le Crime levé-? 
roit impunément la tête ? Sans aller même 
fi loin, & fans ouvrir la porte à ces défor* 
dres afreux, qui fupofent une Anarchie en
tière, & qui détruifent abfolument toute 
Société; je vous demande : Que devien
droit une Monarchie ou une République 
où les Difputes & les Querelles des Par* 
ticuliers n'auroient point de bornçs , où les 
Procès feroient éternels, où il n'y auroit 
pas des yeux toujours ouverts fur les faux 
Poids & fur les fauffes Mesures» où les 
Particuliers feroient les Jouets & les VidU. 
mes de TExa&ion & de PUfure, & où 
l'Intérêt particulier feroit, à fon gré, hauf? 
fer ou bàifler les Denrées les plus néceflai-
res à la Vie? Il y a des Monopoles & des 
Tromperies , qui ne paroiflent d'abord que 
jninucies & qui font pourtant de la der-
njére importance qcand on les examine ĉ c 
près & que Ton entre dans le détail. 
Ce qui n'eft pas de conféqnence pour'les 
Riches , Teft pour les Pauvrçs, ou pour les 

Per-
1 

• 
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Perfones qui tiennent le milieu & qui foijt 
ordinairement le plus grand nombre. 

S'il m'étoit permis d'alonger cette petite 
digreilion, je vous dirois, Monfieur , que 
rHome , indépendamment des relations 
qu'il a dans la Société, a befoin pour lui-
même du fecours des Loix ; 

Le plus Sage eft fouvent par le Vice abatu. 
Il eft , comme à la Mort, un terme à la Vertu. 

Oui, l'Home à befoiu d'un frein qui 
l'arrête & qui ferve de barrière à l'impé-
tuofité des paffions. Sans cela, ni les no. 
tions naturelles,™ les mœurs qui en découlent 
n'auroient pas la force de le régler. La So
ciété elle-même s'écroulcroit fous le poids 
des Vices, qui corne un Torrent furieux, 
eutrameroient tout ce qui s'opoferoit à leur 
partage H faut des Loix fupérieures aux 
Homes, qui puniflent également & Catilina* 
qui veut embrafer fa Patrie, & Néron qui 
çn devient le Tiran. Les Homes ne (e 
font fournis à d'autres Homes, que pour 
leur fureté & pour leur bonheur. Dès que 
le Prince fait fervir fon Autorité à la ruine 
de fes Sujets, les Loix elles mêmes s'ar
ment contre lui & vengent le Peuple opri-
mé» 

Peut* 
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Féut-on penfer jamais qu'un Peuple libre & foge ̂  
Veuille forger fes Fers , pour vivre eu Efclavagej 
Et qu'impofant le Joug à fa Pofterité 9 

Il cède à des Tirans fes Droits, fa Liberté? 
L'Home eft-il à ce point ennemi de lui-même ! 
Dieu feul > qui des Mortels eft l'Arbitre Suprême", 
Rois, Princes j Magiftrats > vous auroit-il comis, 
Non pour nos De'fenfeurs , mais pour nos Ennemis ? 

Je reviens à préfent à vôtre rQueftion , 
& vous me pemiettrés, Monfieur, de vous 
demander à mon tour, fi la répugnance 
que vous avés pour les Emplois publics 
ne naîtroit point de vôtre amour pour l'in
dolence ou pour les pfaiflrs ? Vous le lavés 9 
PEfprit eft fouvent la Dupe du Cœur, & 
nous ne faifons fervir que trop fouvent la 
Raifon à juftifier nos penchans fecrets. Peut-
être aufli entre-t- il un peu de vanité dans 
votre refus. Peut être craignes vous la con
currence d'un Rival habile & redoutable, t 
Vous écoutés peut être trop le dépit d'a
voir déjà échoué 5 vous ne voulés pas vous 
CKpofer de nouveau, à une préférence qui 
blefleroit vôtre Amour propre. Nôtre Va-
nité fe ma(que quelquefois fous les dehors 
d'une fauflc Modeftie. Nous ne re-, 
cplons qu'afin qu'on nous prie d'avancer , 
& l'Humilité s'enrichit des Dépouilles de 
l'Orgueil, Si nous aimons véritablement 

l'Etat, 
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l'Etat* bien loin de nous piquer d'une pré-' 
fcrence qui place un de nos Concurrent 
au deflus de nous, nous devons nous fé
liciter de ce qu1il sert trouvé dans nôtrd 
Patrie des Gens plus capables que nous ne 
le fomes. Si le hazard ou le caprice ont 
feuls décidé de PEle&ion, c'eft un mal
heur ; mais il n'eft pas jufte que TEtat en 
foufre, & que nous lui réfutions une autrefois 
des fervices qui peuvent être acceptés. 

Vous avés exigé aue je Vous fpaf-
lafle fincèrement f ôc ie le fais Je croi-
fois que vous auriés fujet de vous plaindre de 
moi, fi je vous donois des Confeils lâches 
Ou flateurs. Confultés vos forces, mais 
ne confultés jamais ni la parefle, ni vôtre* 

f out particulier. Laifles paffer les plus ha-
iles, apuïés les de votre fufrage, & ne 

craignes point de déclarer la ftipériorité 
qu'ils ont fur vous. En cela vous agirés 
en ban Citoïcn, & vous femplirés le de
voir d'un Eledeur éclairé & impartial : 
Mais ne fuies point quand on vous cher
che i préfentés vous de bone grâce fî vous 
êtes apellé. Il vaut mieux , dites vous 
obéir que comandcr : Cela eft vrai en gé
néral. L'Obéiflance eft moins pénible que 
Je Comandement, fur tout, quand on a 
four Supérieurs des Gens (âges & modé
rés. Mais fi vous n'aviés pour but qu'une 
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ibumiffion facile pour quoi êtes vous entré 
dans un Corps, qui cft le Dépofitaire dtf 
l'Autorité du Souverain * fi vous n'étics 
propre qu'à obéir? Pourquoi ocupiés vous 
une place, deftinée aux Perfones qui ont 
les qualités propre à comander? Avant vô
tre éle&ion, il faloit conlulter vôtre goût 
& vos forces, ou il faloit aquertr les lu
mières & les conoiflances qui pouvoient 
vous rendre digne du Porte que vous 
ocupés. Aujourd'hui Vous' êtes fur le Thé
âtre,- il s'agit de jouer votre Rôle; H n'eft 
plus tems d'en dhoifir un autre. Que di
rait on d'un Soldat, qui s'étant enrôlé vo
lontairement , & étant eomondé par fou 
Général, monteront à PAffaut fans Poudre 
& (ans Epée? 

Vous aUégués lafoiblefle de Votre fanté* 
cela eft fâcheux, j'en conviens i mais il 
y a des circonftances fi délicates qu'on 
doit en quelque manière» fe facrifier foi-
même pour le fervice de fà Patrie. Une 
iânté foible & chancelante rfeft donc point 
une exeufe légitime. Elle ne nuit pas 
toujours à la force du raifonement. L'cx* 
férience & les lumières de l'Efprit augmen* -
tent fouvent à proportion que la vigueuf 
& Padivité du Corps diminuent. C L A U -
D i u s étoit vieux & aveugle > cependant 
il étoit chés les Romains POratle du Sé

nat; 
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nat. C A T O N T A N C I E N confacra juf* 
qu'à une extrême vieillefle toute la préfen-
ce d'Efprit, toute la fermeté & toute la 
prudence qui l'avoient fait admirer dans fà 
JcuneiTe. Nous voions encore aujourd hui 
en France ce Sage Vieillard, ou plutôt ce 
Grand & llluftre Miniftre d'Etat, à qui les 
Deftinées. 

Ont de f heureux Neftor accordé les Année** 

Le Tems * qui détruit toutes chofes, (èm-
ble le refpeder, & ménager Ces jours, pour 
le bonheur de l'Europe, à qui il a pro
mis la Paix j & qui en jouiroit déjà, fi les 
Confeils euflent été fuivis. 

Il ne faut quelquefois qu*un Sénateur 
ferme & éclairé, pour faire prendre une 
réfolution qui fauve l'Etat. Quand P Y R * 
R H U s fit une irruption en Italie, Jes R o . 
mains furent étonés,- les Conquêtes rapides 
de ce Jeune Prince les éfraiérent ; ils ne 
favoient quel parti prendre : A p p i u s 
C L A U D I U S les rafïura ; il leur infpira 
uii courage digne d'eux & de lui. 

C'efl fur tout dans des Conjonctures di-
fîciles & épineufes, que l'Home d'Etat, quo 
le Grand Home fc diftingue & fe dévelo-
pe* pour ainfi dire. Le Cardinal DE RtTs 
nous aprend que Mr. DE M O L E * , Pre
mier Préfidentdu Parlement de Paru, cotu 
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ferva toujours fon fang froid & Gi dignité 
au nlilieu dun Peuple mutiné & mécon
tent, Les Séditieux , qui menaçoient de le 
tuer n'eurent pas le pouvoir de Pépouvôn* 
ter. Lorfque L O u ï s XIV. fe rendit 
Maître d'une partie de la Hollande, & que 
tout plioit devant lui, le zèle de deux Sé
nateurs fauva Amûerdam, qui étoit fur le point 
de lui ouvrir les portes : Leur fermeté iné
branlable fut le falut de la Patrie» Dans 
ces circonftànces importantes) on trouve 
plus aifément des Soldats, que des Séna-
tsurs intrépides & éclairés. Alors t>n a 
moins beioin de Pieds & de Bras» que 
de bones Têtes ? C'eft alors qu'il faut fo 
confidérer corne des Vidimes d'Etat, & 
qu'il faut dire corne un Général Romain * 2 
Il ed nêcefaire que je farle , que j'agijje qu& 
je àone des Conseils, $$ non que je vive. 

Ici, je me rapelle, Monfieur* ce que 
Vous me difiés un jour : Si Ton vous nom-
snoit pour quelque Emploi & cjue Perfonc ne 
fe préfentât, vous obéiriés, difiés vous, mais 

* vous vous regarderiés come uiie Vi&ime 
que Ton conduit à l'Autel. Vous me ci-
tiés » là deflus, f extrême éloiguement que 
vous avés pour les afaires $ & i horreur que 
Vous avés pour les Procès. Vous m'afli** 
tiés > que vous avés fouvent ûcrifîé vo* 

f fwvéq 
i 
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intérêts particuliers à la répugnance qu« 
vous avés pour la Procédure & pour le 
langage dur & barbare de la Chicane. Je 
vous plains d'avoir à furmonter ces difï-
cultcs. On s'aquite ordinairement aflfés 
mal d'une Charge qu'on exerce à contre
cœur. Le fimple devoir va rarement auffi 
loin que le goût. J'ai conu des Gens d'EP 
prit, qui échouèrent dans un Emploi oà 
des Perfones d'un Génie très comun s'é. 
toient dïftingués. Le célèbre MONTAGNE, 
qui tut Maire à Bordeaux, s'aquita afleg 
mal de cette Charge. 11 feroit bien à de-
fîrer que l'on pût placer chacun dans le 
Pofte où fon inclination le porte, & que 
l'on pût mettre à profit cette variété de 
Talens que la Providence a difhibué aux 
Homes. Chacun, alors, joueroit le Rôle 
qui lui convient! & la République feroit 
mieux fervieé 

Le pis eft Gue l'on tire quelquefois les 
Gens d'un Poftc qui leur agrée, & auquel 
ils font propres, pour leur en douer un 
autre qui ne leur agrée pasf & qui ne 
fauroit leur convenir. 

Telle Perlone, qui nous a paru méritée 
un Emploi fupérieur* fc trouve fort au 
deflbus quand elle l'exerce. Galba y dit 
Tacite^ cefla de paroitre digne de l'Empire 
dès qu'il y lut parvenu. On perd quel* 

qutfois 
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qtiefois fa réputation pat les moiens qu'oit 
tfroioit les plus propres à l'augmenter. Les 
grands Portes manifeftent nos Foiblefles ÔC 
nos Vices, corné nos Talens & nos Ver-
tas. 

fol brille au fécond rang, qui s'e'clipfe au p/emiei 
V O L T A I R E , ' 

Un Home fage conoît fes forces & y 
mefurele fardeau qu*il doit porter. Il n'am-
bitione rien; mais il fert fa Patrie avec a-
plication & avec fcèlô, quand il le peut & 
quand il y eft apellé. 

Ce qni doit nous rendre plus délicat fut 
le choix & Pexercice d'une Charge de Ju-
dicature, c'eft qufc le fuccès d'un Procès 
foit civil, (bit criminel, dépend fouvcnt 
du premier Tribunal où il erf porté. U Ar
rêt qu'il prononce eft prefque toujours 
un préjugé ou pour ou contre. 11 fuit de là 
qu'un Juge inférieur décide quelquefois dà 
la fortune, de 1 honeur, & même de la vie 
de celui qui eft fournis à fa Sentence. Qui 
fie fait qu'iA Voix feule peut fufirc pour 
feire panchCT la balance du côté de Pabfo* 
hition ou de la condannation ? Te n*ai fa
rtais lu le Recueil des Caufes célèbres, fana 
frémir des Bévues grofliéres, des Tuge-
mens faux & iniques, que PTgaoranca à 
feît quelquefois comettre. Quoi, de pluà 
fajufte, par exemple, que de dépouiller les 

E * Hcrfe 
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Héritiers légitimes du vrai Caille , pour réi 
vêtir de leurs Dépouilles un Impolieur, à 
qui l'on acorde tous les Droits, qui apar-
tenoient à celui dont il avoit pris iauiTe-
ment le nom ! Quoi de plus injufte enco
re que de voir le nomme Brun expofe au fu-
filice de la torture & condanné à la mort 
ur de fimples foupçons! Des Juges né 

font-ils pas bien coupables , lors qu'ils fà 
prévienent, & qu'ils précipitent leur Juge
ment. Le Glaive, qui ne doit tomber que 
fur le Crime, ne fàuroit iraper l'Innocence* 
fans blefler celui qui le porte Les Loix 
ne font établies que pour conferver l'Or
dre, la Paix Ides Familles & le Bonheur 
des Particuliers. C'eit leur faire injure que 
de s'en fervir pour flétrir & pour tourmenter 
l'Innocent > pour confacrer l'iujuftice , ôt, 
pour répandre le trouble & Ja défolation. 

Je pafle à préfent, Afonfîeur, à vôtre fé
conde Queftion, & fans m'étendre fur les 
caufes de la graude difîculté que l'on a 
chés vous, de trouver des Sujets propres à 
certains Emplois, je ne ferai Aie tracer ce 
qui fe prélente à mon Efprit. Cette difi-
culté ne viendroit elle point de ce que l'on 
n'atache pas à ces Emplois, ou affés de 
luftre J ou afTés de profit ? Il n'y a prefquct 
que deux chofes qui faflent mouvoir les H o 
mes, l'Intérêt, ou l'Honeur, Une autre 

eaufe. 
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eaufe de la dvfette où Ton eft à cet égard * 
c'eft le choix qu'on a fait de plufieurs 
Membres, que leurs afaires tiennent éloi
gnés de vôtre Ville Cela fait néceflàire-
ment un vyide dans le Confeil. Je fai bien 
que ces fortes d'Eledions font quelquefois 
indifpenfables, & quelles peuvent avoir 
leur utilité ; javoue cependant, que je (è-
rois tort réfervé à doner ma voix à des 
Perfoucs, qui font hors de portée d'ofrir 
Jeurs fervices, & dont le nom ne fait que 
remplir les Rôles d'un Confeil. Une troi* 
fiéme caufe que je prendrai la liberté d'in* 
diquer, & qui rendra, tant quelle fubfiP 
fera, les Emplois trçs dificiles à remplir! 
c'eft la Loi qui dans quelques Etats > fer
me la porte du grand Confeil à tous ceux 
qui n'ont pas l'âge de trente ans acomplis. 
Combien de bous Sujets n'éloigne-1 on pas 
par là! Un Home de 29. ans n'eft-il pas 
en âge de fervir l'Etat ? A cet âge ton 
Efprit n eft il pas formé? Manque- t-il 
de culture 1 & a*t-il encore befoin d'a-

i>rentiffiige? Cependant la Loi parle, & 
ui interdit leurrée du Confeil. Si l'Elec-» 

tion fe fait précifement lorfqu'il eft parve
nu au terme de 29. ans & 11 Mois , il 
eft ' renvoie à une autre Eledion 1 qui ne 
peut (c faire que dans un tems très éloi
gné. Voila un Sujet piefque perdu pour 

£ 2 ta 
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la République- Je dis prefque perdu, 5c 
je vai le prouver. Te nu parle pas des 
IVfa^adies & de la Mort > qui peuvent le 
mettre hors de fervice; je ne veux parler 
que du dégoût & du découragement, qui* 
font une iuite de cette Loi. Un H o m e , 
qui voit un fi longefpace à parcourir avant 
que d'ateindre au but , n'a pas le coura
ge d'y tendre ; il prend une route ditlren-
te & le fait des ocupations qu'il n'eft plus 
pofTible de quiter. Quel eft le Père qui 
Voudra deftiner fes Entans aux Emplois pu
blics y lors qu'ils ne pourront y parvenir 
que dans un âge déjà avancé ? N'y auroit-
t il pas de la folie à rifquer de perdre fà 
jeunefle (ans en retirer aucun fruit f On 
pourra* dira t- on, durant cet inrervale, 
travailler à fa fortune » & fe repofer enfui-
te à 1 ombre de la Magiilrature. Je fai 
que quelques Perfones Tout fait avec fuc-
ces, & que bien quelles n'aient pas tour
né de bone heure leurs Etudes du côté 
des Emplois publics > ils s'en font ce
pendant aquittés avec honeur , lors qu'ils 
en ont été pourvus. Mais outre que ces 
exemples font affés rares, je crois qu'il eft 
mal aifé que le iimple Bon fèns puilfe fu-
pléet aux lumières qui nous manquent & 
qu'on ne s'eft pas apliqué à aquerir. Il 
y a $çs Forions qui exigent & qui fu*' 
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feofent l^ conoiflance des Loix : Faute d£ 
les avoir étudiées, on ne marche qu'** 
tâtons & dans un fentier obfcur. La Rai"" 
fon qui nous éclaire fur les chofes qui font do 
fon reflbrt ,ne fauroit être un Guide fidèle 
& fufifànt dans une route qui lui eft in-
conuë à elle même. On ne devine cash 
les Loix; il faut les avoir aprifes, il faut 
en conoitre les fondemens & l'ufage, il. 
faut avoir médité leur jufle aplication. 

J'ai conu un Jurifconfulte tr£s judicieux , 
que échouoit dans les meilleures Caufes * 
lors qu'il avoit en tête un Avocat qui pof 
fédoit mieux que lui les Edits 5c la Pro
cédure. Enfin, Monfieur, il eft certain que • 
pour prendre le goût & le génie d'une 
Profeflion» quelle qu'elle foit, il faut en 
avoir fait aprçntiffage de bone heure. Nous 
ne naiflbns point Théologiens ni Jurifcon* 
fuites. Nous avons befoin de Leçons $ç 
nos progrés lont prôportionés à nos éforts. 
Si l'on entre jeune dans un Confeil 9 on en > 
prend PEfprit, on a le tems de fuivre les 
Afaires & de s'y former. L'Expérience» 
tient lieu très fouvent de Lumières & mê
me de Génie. On marche bien plus aifé^ 
ment dans une route qu'on a fréquenté , 
& dont on conoit les détours & les ave
nues. Si l'on y entre tard > on k trouve 
dans un Fais étranger dont on ignore l<* 

E 4 Carte? 
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Carte : Les moindres dificultés nous rebiv 
tent , les Proportions les plus fimples nouç 
étonent; nous ne lavons ni réfuter avec 
force , mais avec modeflie? une Opinion 
qui nous paroit dangereufe, ni piopofer 
avec clarté & avec prccifion un Avis dont 
nous (entons l'importance & l'utilité. 

Lors qu'on a paffé l'âge de quarante 
ans f on comence à préférer le repos à fac
tion. 11 y a certains Emplois qui ne nous 
conviennent plus, parce qu'ils exigent trop 
de vigueur & d'adivité. On n'a plus cet
te forte dambition, qui fe tourne du coté 
des Titres & des Dignités. Une Vie aifce 
& comode nous plait davantage que l'éclat 
des Honeurs & le tumulte des Afaires 3 Ton 
ne penfe plus qu'à vivre pour foi, fans 
courir après l'eflime & la réputation. On 
a trop d'amour propre pour s'expofer à 
faire des fautes,que la Jeouefle couvre ai-
fément, mais qu'on ne pardone guères à 
un âge plus mur, qui (ollicite moins no
tre indulgence â on lupofe que l'Home a 
éteint alors ce degré de perfedlion, égale
ment éloigné des diffractions, de la légè
reté , de la fougue de la Jeuncffe, & de la 
langueur foinbre & infirme d'une Vieille^ 
fe avancée. Je crois donc qu'un Home 
,de 25*. ans a toutes les qualités requifes pour 
une Eleâion. Dans les Républiques 

Grè-
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6rèques & dans la République Romaine r 
pn pouvoit même entrer plutôt dans les 
Sénats On mettoit de bonc heure les 
Jeunes Gens à portée de profiter de l'ex
périence & de la fagefle des Vieillards. 
On croioit qu'ils dévoient à l'Etat les pré
mices de leurs Talens, & que la Terre qui 
^voit produit ces Plantes devoit jouïr la 
première des fruits qu'elles ̂ ortoient, A Pa
ge de 2f. ans* on ne doit plus être regar
dé corne un Ecolier, On començe à en
trer dam le Monde & daus les Afaires. 
î l eft tems -qlors de mettre en oeuvre les 
Leçons qu'on a reçues & de mantfefter 
pos Vertus & nos Conoiflànces. 

Il ne me refte plusi Monfitur, qu'à vous 
féliciter de la réfolution ou Ton fcmble être 
dans vôtre Ville d'ouvrir la porte des Em
plois publics au feul Mérite, fans aucune 
diftinclion de Rang ni de Naiflànce. Ceft 
le feul moïen d'avoir de bons Sujets. Les 
Lumières & les grands Talens ne font pas 
atachéà un Ordre de Perfones, à rexclufioa 
d'un autre. Il femble » au contraire que 
l'Emulation diminue là ou la feule Noblcfïe 
done un Rang & des Titres. On s'ima
gina folement que le Mérite de nos Aïeux 
iious apartient, & I'QII ne fait pas aflés d'e-
forts pour en aquerir. Il eft vrai» pour* 
^ant, qu'une Perfone bien élevée a ordi

naire-
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nairement plus de Grandeur d'Ame , plus 
de Vïœurs, plus de Lumières, plus d e D é -
licatefft de fentimens, qu'un autre » né dans 
la Pauvreté, & dont la Famille a toujours 
rampé dans ia pouffiére. Cela n'empêche 
cependant pas que la Maxime d'un Poëte 
fameux » ne foit très vraie. 

Les Mortels font 4gaux ; ce rittt point h Na£& 
ûmee. 

ftjais la feule Vertu qui fait la diférence. 

yojfcTFÀlïlBI 
)t Cuis. 

MOHSIBUE* 

Yetn &à. 

h*T; 
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L E T T R E 

Jrfwx Editeurs du Journal Helvétique > /a% 
Mr. R O U S S E A U &JurJes Ouvrages. 

M E S S I E u n s , 

1 L m'eft tombé par hazard entre les mains 
plufieurs Lettre, du célèbre Roos*^ 

s E * u , qui a tant fait d'honeur à la Poe-
fie-Françoi e , & fi Ton oft le dire à la 
France. Malgré tout ce que ies Ennemis 
pnt publié contre lui , on ne fauroit nier 
qu'il n1eut beaucoup de goût & de génie > 
& que fes Ouvrages ne rendent ion Nom 
immortel. Perfone n'a mieux conu que 
lui l'art de rendre de grandes Vérités avec 
beaucoup de force , de noblefle & d'éner
gie. Ses Cantiques (acres feront toujours 
regardés corne des CJiefs d oeuvre, & il a 
excellé dans les Gantées, genre de Poe-
fie dont il eft l'Inventeur, & qu'il a per-
fe&ioné. Ses Odes ne laiflent pas doutes 
qu il ne fut en France ce qu'étott Horace à Bp-
tne> c'eft-à dire, le premier des Poètes Liri-
ques.Le tour neuf & heureux qu'il a fu doner 
fi tes Vers, le choi$ de fes Xcuagts '̂ufagc élo-
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gant & gracieux qu'il y faifoit de PHiftoi-
re & de la Fable , tout cela leur prêteit 
on ornement qui apartenoit a lui feul, & que 
fes Imitateurs, quelques habiles qu'ils foient, 
ont bien de la peine à faifir. S'il égaloit 
Horace du coté de PEfprit & des Talens , il 
lui reffembloit encore par l'extrême anti-
pat ie qu'il marquoit contre les Poètes qui 
vouloient rimer malgré Minerve. Corne 
il n'avoit pour eux nul ménagement, ils 
ne 1 épargnoient pas non plus, & ne pou
vant ataquer fes Vers, ils ont tâché de le 
rendre odieux du côté du cœur ôt des fèn-
tiniens. 

Je ne me propofe pas de faire ici fon A-
pologie : Je dirai feulement qu'il eft: fort 
douteux qu'il (oit l'Auteur des fameux Cour 
plets qu'on lui a atribué & qui ont caufe 
la difgrace Ceux qui ont examiné, fans 
partialité, les Pièces du Procès entre lui 
& Mr. Saurin, aflurent que les preuves, de 
part & d*autre, ne font point décifives>!le* 
ioupçons refient partagés ; & cette affaire 
eft encore un Problème hiftorique. On P* 
suffi acufë d'avoir eu honte de la baflefïc 
de fa Naiflançe & d avoir renié fon Père. 
l e s Perfones qui ont conu & fréquente 
Mr fyujjcau difent, gue cette imputation 
eft outrée, & que bien qu'il eut à cet é-
gard un foiblc qu'on ne peut s'empêcher 
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de blâmer , il 11e le poufToit pas fi loin que la 
Médilàace Ta publié. Ce tut à cette oca-
fion que Mr. de la Motte * » qui fe trou-
Voit à peu près dans même <ias > mais qui 
étoit plus Philofjphé que Mr. Hovjftau 9 
lui adreflk cette belle Ode > qui comence 
ainfi: 

On ne îé choifît pdint fon Péri ; 
Par un reproche populaire 
Le Sage a'eit point abatu. 
Oui 9 quoi qua le Vulgaire en penfc * 
Rouffeauy h plu* vile NaûTaqce 
Done du laftre à la Vertu* 

* Quoi qu*ïfenfoit* il eft certain, que les 
Mœurs de Mr. fyujfeau furent très réglées , 
après qu'il eut étudié la Religion. 11 mit , 

5jour ce fujet, fon Exil à profit • & il ufà 
kgement de fon loifir. Quand il feroit vrai 

que dans les Pais étrangers il eut perdu 
quelque chofe corne Poëte, il y auroit du 
inoins beaucoup gagné corne Honête Ho
me , & comc Chrétien. A cet égard l'a
vantage n'cft pas douteux. 
. Les Lettres qu'dn m'a comuniquées té
moignent que s'il étoit Ennemi de l'Into* 
krance & de la Superftition, il aimoit fm-
•èrement la Vérité,, & qu'il avoit même 
•ctte forte de {implicite de cœur qui lui 

donm 
% M è*ù ¥3$ 4'** Chapelier 
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donc entrée & qui fait qu on la reçoit avec? 
plus de facilité < & fans chicaner contre elle. 

Mr. Hfiujfeau haiflbit mortellement I* 
Difpute , parce qu'il croioit qu'elle ne fer-
voit qu'à aigrir les Efprits, & à nous éloi
gner du but. 11 étoit perfuadé que fi Ton 
évitoit les Sophifmes, les Logomachies & 
que l'on s'expliquât fans détour, claire
ment, & avec précifion, on termineroit 
bientôt les plus grandes dificultés, & que 
l'on abrègeroit bie.i des Controverfes. Ont 
trouve dans les Lettres ce caractère de» 
franchife & de candeur quil recomande fi 
fort; mais on y trouve auiïi des Anecdo
tes Literaires, qui ne font pas honeuf à 
quelques Perfones dont il croioit avoir fu-
jet de fe plaindre. Ses malheurs lui avoient 
aigri l'Efprit, & come il écrivoit à un A-
mi , il croioit pouvoir s'ouvrir avec lui, & 
lui confier fes plus fecrettes Penfées. Il ne 
lèroit pas honête de trahir fa confiance, & 
d'aprendre au Public ce que Mr. Hgujfeaa 
lui auroit peut-être caché lui même, s'il 
avoit pu deviner que fès Lettres fuffent mi-
fes au jour. Nous devons ce refpedt à fà 
Mémoire, & plus encore aux lumières 8t 
à la probité de ceux qu'il n'a pas affés mé
nagé. Il en cft de cela come des chofès 
qui nous échapent en préfence de nos A-
misi on no leur demande point le fecret; 

» 
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ce feroit fbupçoner leur discrétion i 
mais il fc recomande de lui-même & les 
Honêtes Gens s'en font une Loi inviola
ble. 

Il feroit bien à defirer qu'on eut pu ajou* 
ter aux Lettres de Mr. RoJJeau de petites 
lïotes pour éclaircir certains endroits > qui 
o^t raport ou à PHiftoire Litcraire de ce 
tems M j ou aux circonstances particulières 
dans lesquelles il fe trou voit alors : Un A-
mi à qui Pon écrit eft au fait; il nous en
tend à demi mot; &,oil$'en fieàfon inte* 
ligence ; une plus longue explication feroit 
fuperflue & feroit languit le difcours. I{ 
s'en faut de beaucoup que les autres Le#* 

. teurs aient la même facilité; fur tout lors-
qu'ils rfont pas devant les yeux les Let
tres auxquelles on répond, & qu'ils na 
peuvent pas fiiivre une Correfpondancc 
un peu foutenife, dans laquelle on dévelopc 
dans une Lettre 9 ce qui efl obscur ou ce 
qui a pu échaper dans une autre. On icut 
cela dans les Lettres de Ckeron à Atticus. 
Mrs. de St. H§al & de Mongauk, qui lete 

.ont traduites & qui pofledoient U bien 
l'Hiftoire Romaine, laiflent cependant dans 
leurs Notes 9 certains vuides, que le Lec
teur4 ne fauroit remplir) & qu'il (croit bien ai* 
Je de ne pas trouver. 

Je penfc que plusieurs Perfbncs feront 

i 
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curieules de (avoir fi la Profe de Mr. B^ouf-
ftau égale la beauté de (es Vers. Yous la
vés qu'un exceile.it Poctepeut n'être qu'un 
très médiocre Profiteur. J'avoue que la 
leclure de fes Let;res m'a atacbé» & qu'à 
travers une certaine négligence > qui a peut-
être fes grâces • on y découvre beaucoup 
de netteté & de juftefle. A la vérité, il 
faut faire un choix : Corne l'Efprit n'eft. 
pas toujours éga ement bien difpofe, quand 
on écrit (ans préparation, il arrive que ia 
Plume s'apefantit & que le frile languit; 
On veut bien voir un Home en deshabil^ 
lé , mais il faut que ce foit un Déshabil
lé propre, & qui n'ait rien de rebutant. 
En voulant tout recueillir & ne rien laifler 

(>erdre, on a fait tort à plufieurs Ecrivains cé-
èbres. Ce n'eft pas refpecler leur mé

moire & ménager leur réputation , que 
de faire imprimer de (impies Billets , 
qu'ils ont écrit à la hâte, & qu'ils ont laif-

"fé, eu quelque manière échaper de leurs 
mains. 

On ne trouvera pas dans les Lettres cfà 
Mr. Hpujfeau ce ftile vif & coupé de Ma
dame de Sévigné, ni ces faillies brillantes, ces 
jolies autithèles, ces tours épigramatiques » 
que certains Auteurs ont voulu mettre à la 
mode ,• mais on y trouve en revanche, des 
idées fondes, quelque Ibis hardies, expri-

méej 
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anées d'un (lile fîmple, mais clair, propor-

* tioué à la Matière qu'on traite & conve
nable au ftile epiftolaire. 11 y a des Let* 
ire> qui ne doivent leur réputation» qu'au 
choix 6c à l'arra igemetit des mots : Ce 
font de beaux Matériaux qu'on admire pié-
reà pièce; mais qui ne forment point un E-
difice ré^ul'e*. Les Lettres de Mv.^gaJJiiiunc 

Sont pas de ce caradèrejelles font bien moins 
recomandables par les paroles que par let 
chofes. Prefque tous les Sujets qui y font 
traités (ont utiles , & s*ils n'y font pas aprofon-
di* y c'efl qu'ils ne peuvent pas 1 être , & 
qu'ils ne doivent pas l'être dans une Let-
,tre. Ici ce font des Anedodes Literai-
res ; là ce font des Réflexions qui plaifent 
par le tour & par la variété, .lors-même 
-qu'on n'en goûte ni le fond îii les motifs: 
-Car ii faut l'avouer, Mr RouJJeau étoit né 
.avec un Génie Satirique, & fes disgrâces 
.ne Pavoient pas adouci. Malheur à fes En
nemis, quand ils fe préfentoient fur fa rou
te. Si l on trouve dans fes Ecrits la dou
ceur du Miel, on y trouve aufîî tout lç 
Venin de l'Abeille, & fi la vengeance eft 
le plaifir des Dieux,.corne l'a dit quelqu'un» 
nôtre Poète, quoi que fimple Mortel, ne 
«'efi pas refufé cette dangereufe fatisfadion : 
iVIais qu'elle lui a coûté cher, ôç quelle ru-

F 4» 
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de pénitence n'a-t-ïl pas été obligé cPetl 
tire1 

Mr. Kfx Vjartravailîoit beaucoup Ces Oti-
vrsg?5. Il difoit fouvenr qu'un Poète qui fait 
des \ ers a\ec facilite, & qui fc contente 
trop lik nient , eît rarement un grand Poè
te. II ne compofoit que lors qu'il étoit eii 
verve»& que Ion Gtnie lui obeiflbit : Dès 
qu'il trou voit de IaKfiftance, c'étoit pour lui 
m c\is ce quter la plume, & il ne la 
repreroit qu'au moment qu'il fe fentoit de 
nou\e>;es tordes: Cert ce qui fait que les 
Vers n/ont rter? de rude & de forcé, & que 
tout refaire un air libre ;& quoiqu'ils (oient 
le tK:t dune Im^ination vive & féconde f 
il ne s \ Ii\roït pas absolument; il corri-
geoit de farg froid & à lotGr; il n'étoit 
pas cortent du bien, lorfqu'il pouvoit atein* 
dre au mieux. Afin que lès Ouvrages euf-
fent un plus grand nombre d'Admirateurs, il 
étoit toùiours le dernier à les aprouver. 
Ceux qu'il a doné fur la fin de la Vie 9 
quoi qu'ils aient été fort critiqués, ne font 
pas cependanr indignes de lui, & ont des 
traits qui marquent la main d'un grand Maî
tre ; c'eft toujours B&HfJeoM, mais RouJJèam 
qui a vieilli & qui n'a plus cette chaleur * 
cette force qui font l'Apanage de la Jeu
nette. Son Epitre a Mr fyLiny fon O d e 
à Malherbe* celle à la Poftérité ont d e 
grandes beautés. La richefle des Rimes , l e 
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tour heureux de la Verfificatioii % fur quoi 
il ne s'ell jamais relâché» en font le ca-
radtère d»ttindif} on iouhaiteroit fèule-
inent qu'il y tut plus ferré & qu'il y eut quel
que chofe de plus frapant & de plus neuf. 
Ce qu'il y a de furprenant, c'eit que ja-
ïnais le feus n'a fouiert ni de la contrainte 
de lamelure, m de la régularité de la Rime. 

Il ne me refte plus, Adejfieurs* qu'a vous 
afTurer que les Lettres que j ai 1 honeur de 
vous envoier font véritablement de Mr. 
Hpujjeau y & telles qu'il les a écrites à une 
Perlone qui tien un rang diftingué dans la 
République des Lettres. Rien ne man-
queroitfii'on pouvoit y joindre les Répon-
fes de ce Savant & Iluftre Philofophe. 

Ceux qui ont eu quelque comerce avec 
nôtre grand Poète * 1 reconoitront aifément 
dans ces Lettres , fon expreffioni fon tour 
d'efprit & fa manière de penfer. Corne 
elles nont jamais été imprimées, & qu'el
les ont été compofées eu Sutjfe* lors que 
Mr. Foujjeau étoit à Soleure chés Mr. le 
Comte DU Luc , elles apartienent de droit 

#au Journal Helvétique II ne feroit pas jut 
te de fruftrer le Public d'un Recueil deLettres 
qui ne peut qu'exciter fa curiofité &qu'il rece
vra fans doute avec empreflement. Jefuis&c9 

F 2 

* Mr. Roulîeau mort 1 Bruxelles 1'Aane» X7̂ î" 
ians un âge fort avance 
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'De Mr. ROUSSE>\V écrite JCArau le 6,Jtdl* 
let. 1712. 

M O N S I E U R , 

Q uelque peine que mes Ennemis m'aient 
tait, en me incitant dans la néceffitc 

de donner mes Ouvrages au Public, je v.& 
puis leur (u\oir mauvais gré de m'avoir 
tait une violence, à laquelle je dois 1 ho» 
lieur d'être connu d'une Perfone de vô
tre mérite; & la confiance genereufe que 
vous me marquez en me tailant part de 
l'excellent Traire que vous m'avés envoie*, 
a quelque choie de fi flateur pour moi 9 

que je leur pardone prefque leur malice 
en fa\eur de ''avantage quelle m'a procu
ré. Mais comment repondre, Monfieur, à ce 
que vous atendés de moi* & quel fecours 
un Philotophe aulli couroné que vous l'ê* 
tes peut il recevoir de mes foibles lumiè
res ? Je crois l'avoir deviné: Vousavés ju
gé que votre Ouvrage, lors qu'il fera ren
du public, tomberoit entre le mains de di-

férea* 
* Le Trait/ fur le b$M de Mu de CfQuz&u 
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fôentes Perfones , plus ou moins éclaitéçs » 
ĉ vous avés été bien aifè de connoitre à 

l'avenir» l'efet qu'il pouroit faire fur les Ek 
prits médiocres, flir que ceux d'un Ordre 
iupérieur ne pourroient lui refufer leuç 
aprobation. 

Je vous dirai donc , Monjieur, avec tou* 
te la fiincérité dont je fais profeffion, quç 
j'en ai été faifi dès la première ledture que 
j'en ai faite, e*a ne le lifant que corne les 
Gens du Monde ont coutume de lire tou
tes fortes d'Ouvrages; que depuis faiant 
relu avec des yeux un peu pius philofb-
phes, jen ai été d'autant plus fatistait, que 
j y ai trouvé» dans les Principes que vous 
ctabliffés» les lources du plailir que javois 
fenti en le lifant la première fois, & qu'ain* 
fi l'aïant encore regardé de plus près, je 
fuis demeuré entièrement periuadé de vôtie 
Sifteme, & convaincu que ta folidiré de 
vos preuves entrainera également tous vos 
J^edeurs, corne elles m'ont entraîné dans les 
«iiférentes dïfpofitions d'efprit où je me 
fuis mis çn lifant vôtre Ouvrage. Voila, 
M on fie ar, Péfet qu'il a. produit fur moi ; 
$ quoi j'ajouterai t avec cette liberté que 
vous me faites Thoneur de me demander » 
qu'après avoir auflî exactement dilcuté que 
vous Pavés fait la nature de la Beauté par 
çaport à nos idées, il lèroit à fouhaiter 

y • l qu'ui* 
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qu*un Home aufïî éclairé que vous l'êtes"* 
voulut prendre la peine d'examiner la four* 
ce de tous les étets qu'elle produit dans 
l'Ame j puis qu'il eft certain, corne vous 
Je remarqués fort bien ? que nos Idées ÔC 
pos fentimens ne font pas touiours d'acord, 
& que la même beauté peut fraper les uns, 
fans faire d'jmprefïion fur les autres. H y a 
non (eulement dans les Obiets matériels * 
piais même dans les cjiofes de l'Efpnt , 
une certaine Beauté fbifique , s'il ni'eft per
mis de parler aiufi % qui enferme en (04 tou
te la propriété du Beau; la Variai & tU-
niti: Car je crois que c'eft ce que vous 
avés voulu dire par le mot ^Uniformité* 
\JoxAxt & l'harmonie des proportions atirç 
péceflairement Taprobation de l'Eiprit \ 
mais il y 3 une autre Beauté, qui va droit 
flu cçeur, qui charme, qui ravit, qui tou
che , fous douer le loiiir à l'Efprit d'en 
examiner les raifons ; & c'eft ce charme 
qui eft le plus magnifique apanage de la 
Beauté , donc je voudepis qu'un Home de 
votre mérite voulut chercher Y origine. Je 
fai que cç Champ eft très vafte, mais y 
çn a-t-il un plus digne d'un Efprit aufïî 
étendu que le vôtre? Et fi vous aviés le 
loifir de doner à cette Matière tout le jour 
qu'elle peut recevoir de vos Réflexions , 
cous aurions un jour, un Traité complet 

file:///JoxAxt
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du Beau y qui ne IaiiFeroit rien à defirer à 
la curiofité des Ledteurs; nous faunonf 
pourquoi nos paflîons font excitées à la 
vue d'un Objet moins régulier, d*un Paî. 
lage, par exemple, plutôt qu'à la vuç d'un 
Edifice bâti dans toutes les proportions de 
Vitruve, ou d'un Parterre deffiné avec toute 
la régularité de Mr. de la Quintiniei pourquoi 
nous fomes remués & atendris à la le&u-
xc d'un Ouvrage où il paroit une forte de 
défordre , corne dans les Oies de Pindiie $ 
ou dans les Pfaumes de David > pendant 
que nous reftons immobiles en lifànt une 
Pièce d'Eloquence ou de Poëfie faite dans 
toutes les règles, & qui ne manque guères 
de nous ennuier à la longue, par cela mê
me qu'elle eft trop méthodique. C'eft fans 
doute pour ceU, que lçs Ouvrages où l'é
tude fç fiait trop fentir plaifènt rarement, 
& qu'une des grandes Règles de l'Art t 
«'eft de le cacher, pour ainfi dire* Un Gé-
nie fupérieur ne s'afiujettit point à une cer
taine marche; il aime mieux prendre un 
vol élevé, au hazard de tomber quelque» 
fois, que d'aller terre à terre , <5ç de mar
cher plus {virement. Ceft ainfi que notre 
grand Qotneilk fera tqujours eftimé, malgré 
les défauts qu'on lui reproche, & les chû
tes qu'il fait quelquefois. 

JMais, Monficur, il fufit feulement d'in-
diquçç 

I 
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cliquer les chofes aux Per*cnes corne vous 3 
ils voient d'un coup d OL.I tout <v que »es 
autres ne découvrent que par de l'-np'.^s 
recherches , & ,#e m\tiïure que fur ie peu 
que j ai Phoneur de vous di ie , vous la
vés déjà tout ce que vous a\és à dire \ous 
môme y pour former un Sifléme pa fait. 
Je (ouhaite que vos Ocupations vous en 
douent le tems, & je vous iuplie de me 
doner part de vos découvertes fur cette 
IVlaiiére, avec la même bonté que vous m a-
vés témoigné 9 en m'envoiant celles que vous 
avés faites lur la Beauté > relative aux Jp 
dçes. Je fuit &c. 

tm 
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pe Mr. Roujfïau, écrite <TArau le 16. JuiU 
Ut 1742. 

M O N S I E U R , 

J Es Vertus, aùflï bien que les Vices , ont 
^entr'eiles une liaifon naturelle, & fui-
vant le principe des Stoïciens une feule 
Vertu bien imprimée dans lé Cœur d'un 
Sage, le conduit néceflàirement à toutes 
les autres. Sur ce fondement je n'ai gar, 
de d'être furpris, Mon/ieur, de la géuerq-
lîté qui vous fait embrafler mes interçts , 
malgré les Règles vulgaires d'une bienféqn-
ce à iaquelleil n'eft que trop ordinaire 
aujourd'hui de lacrifier la Jufticc. Je rer 
garde cette bonté que vous me marqués, 
en cette ocafîon, come une fuite de 1$ droi
ture d'efprit & de cœur, qui m'a frapé dans 
tout ce que j'ai vu de vous ; mais vous ne 
lavés peut-être pas vous même à quel point 
TOUS êtes jufte dans le parti que vous qvés 
daigné prendre ; & fi cette même bienféqn-
dont je viens de parler me permettoit de 
vous écrire tout ce que je pourvois vous 
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dire fi j'avois l'honeur de vous voir, jo 
m'aiTure que quelque étude que vous aïés 
faire du Coeur humain, vous ferics furpris 
des excès dont il eft capable, quand après 
avoir abandonc Dieu, il a été afïcs mal
heureux pour en être abandoné. Pour 
moi, apres avoir tait inutilement ce que 
mon honeur & la Vérité exigeoient de 
moi, je laide le foin du refte a la Provi
dence, perfuadé que fi elle permet quel
quefois que l'Innocence foit oprimée , & 
que le Crime triomphe, ce neft qu'afin 
de faire paroitre, dans la fuite, fa Jufticc 
avec plus d'éclat. Toutes les traverfes que 
la Calomnie m'a fufeitées n'ont encore pu 
parvenir â altérer la paix de ma Couicien-
ce, & je puis vous aifûrer, Monfieur, qu'au 
milieu de mes Perfécuteurs , je* goûte un 
repos dont mes Perfécutè&tfs n'ont jamais 
joui, au milieu de leur félicité aparente. 

J'atens avec une extrême impatience les 
deux Ouvrages que vous avés eu la bonté de 
me promettre f non que je fois affés aveu
gle pour tirer avantage de vôtre modeftie, 
on pour me flâter que mes Obfervations 

Ïiuiflent vous être de la moindre utilité, 
e n'ai en vue, en lifant un Livre, que de 

m'inftruire, & quand j'ai profité de ce que 
j'entens > je tâche à m'éclairer fur ce que 
je nVntens pas afles : Bien éloigné de ces 
Elpriis chagrins &, raordaus i qui ne fout 
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jamais contens > que de ce qu'ils font , qui 
yf aiment la Vérité qu'autant que ce font 
eux qui la découvrent, & qui lifent bien 
jnoins un l ivre, dans le deflein de profiter 
de ce qu'il y a de bon, que dans le deffein de 
j-elever malignement ce qu il peut y avoir dç 
dueâueux Ces Gens la , relTen^bient af. 
fes , lelon moi, à certains Animaux* qui 
ne fe nounflent que de fange & de limon» 

le n'ai point laide ignorer à M. l'Am-
t>afladeur ce qu'il y a d'obligeant pour lui 
dans la Lettre que vous m'avés tait fljo. 
neur de m'écrire : Il vous en remercie & 
vous ne ferés pas furpris qu'il ait aprouvé 
Vos Réflexions puis qu'il n'a agi, depuis 
qu'il eft en Suifle, que fur les lages Prin
cipes que vc\us pofes. Il n'y a que ceux 
qui ne conoiflent point la Guerre , qui puil-
fent la trouver belle > fur tout une Guerre 
civile, qui afoiblit toujours la Nation, en 
rompant les liens qui n'en doivent faire 
qu'un feul & même Corps, & eiilaiflfant après 
elle des défiances & des jaloufics très difi-
ciles à guérir» Ci qui peuvent devenir fu-
jieftes à l'un & à l'autre Parti. Auffi voiows 
nous que ceux qui la confeillent font des 
Gens qui pnt des vues particulières, très 
opofées à l'intérêt général > ou qui fe plai-
fent dans le trouble & dans le tumulte. 
Nous voions aujourd'hui , avec fcaudale 
jour la Religion, un Home du Eapc allur 
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mer la Difcorde par des Ecrits (èditieux a' 
tandis qu'un Home d'Epée C*)i °,ui a Paf-
fc la Vie dans les Armes, fait les elbrts 
pour l'cteindre. Peu s"en faut qu'i. ne trai
te d'Hérctiques ceux qui veulent empêcher 
l'éfuiion du ^ang Chrétien ; & je ne puis 
ni'empècher lur ceia de vous raporter la 
Rt ponte que S E fit il y a deux jours a un 
cer ta iuMr.DeM********** t * ) d o n t 
vous avés oui parler. Cet Home vint trou
ver M. lAmoalTadeur avec un vifage 
coufterné , & lui dit : Monfeigneur, Je fuis 
le plus vtalheureux Home du Monde : On dit à 
Arau que je fuit Papijie. Il lui répondit en 
riant : ConfiUs vous, Moufieur : On ait à 
Litcerne <\ue je fuit Huguenot. Il eft cer, 
tain qu'une République gouvernée par des 
Philolophes, & par des Théologiens mê
me , leroit parfaitement heureulb ; mais 
fous le nom de Théologiens & de fhitojophes, 
il ne tàut pas entendre ceux qui font des 
Traités lur la Grâce ou lur la Morale i il 

( * ) L'Auteur parle ici de M. le Comte V ri 
L U C , cAorr Amhaf. de France en Suijfe. 

( * ) C'eit l'Auteur des Amufemens des Eaux 
de Schwalbacli, de Baden & de Schintznach , 
Ouvrages mordons & latiriques , dignes de la Plu
me cauftique , qui les a produits. 11 changea e» 
éfet de Religion quelques Années après par des 
vues d'intérêt &_ d'ambition » qui lui ont tt# 
«îai twiillù 
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faut entendre ceux qui craignent Dieu » 
& qui font profeffion d'aimer la Juftice. 
3e ne craindrai point de dire que le nom
bre de ceux ci eil plus grand chés les Gens 
Tqui portent une Epée à leur côtéj que 

# chés ceux qui marchent en Soutane & en 
Petit Colet. le compte que dans peu de 
jours la Suijfe fera tranquile ; mais fi fon re- * 
pos avoit dépendu de nos Moines, & 
peut-être de quelques uns de Vos Minis
tres» elle feroit aujourd'hui dans un ét3t 
dont elle ne fe leroit jamais relevée. Lé 
Fanatifmé & PEfprit de Ferfécution font 
les plus daugereux Ennemis des Sociétés* 
Certains Prédicateurs, corne vous le dites 
fort bien» Monfietir, fout peu propres à ra
mener les Eiprits par la voie de la dou
ceur & de i'iufinuation i leur Morale cft 
toute diférente de celle de l'Evangile ; on 
croit fervir Dieu en iaifànt tout l'opofe dfc 
ce qu'il ordone. C'eft une dangereufe mé
thode que celle de violenter les Conlcien-
ces, quand il s'agit de perfuader. Je fais Çfo 

On douera tes autres Lettres dans la [vite* 
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NOUVELLES L Î T E R A I R E S . 

F K deuxième Section de la tityrèfentatioit 
Généalogique & Hiftorique des Perfones ll-

luH'ts de P Europe, avec leurs Noms, Titres, Fa? 
millet, Alliances Ç?> ABion< remarquables, vient 
de fortit des PrefTes de Mr j.Urich Denzler de 
Zurich Cette Sec!ion que nous avons reçue 
depuis peu contient 118. pages in i2 . i 

On nous fait conoître d'abord les Evêques» 
Prélats & autres Ecléfiafhques. qui font Prin
ces de l'Empire , ou qui ont Séance & Voix 
à la Diette: 

Après les Princes Ecléfiaftiques, on reprend 
les Princes Séculiers de l'Empire, qui mar
chent après les Electeurs. Voici les Maifons 
defquelles on parle dans cette Section : 

La Maifon Palatine. On la divilé en deux 
Branches, outre la Branche Electorale, la
voir Sultzbach , & Kirctynfeldt ou feux Ponts. 

La Maifon de Saxe fe divife auflfi en deux 
Branches principales; l'Emeftine&c l'Albertine, 
& chacune eft fubdivifee en plufieurs autres 
Branches , dont on donne un Arbre Généalo
gique. Outre la Branche Electorale raportéd 
dans la I. Section on parle des Ducs de Saxe. 
Weimar, Gotha, Meiningutn, Uildburghaufen , 
Saijeld Cohourg, Weijjenpls, & Zeitz- Neufladt. 

La Maifon de Brandebourg eft divifée en 
trois Branches : La Rgïaie & Ele&orale % 
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feareith-Culembach, & Anffach ou Onoltzbach. 

La Maifonde Rrunfoick: Lumbourg fe divi* 
l e en deuk Branches * La Hphle (FAgfcterre & 
Jile&orale d'Hanovre ; & celle de WolfemhutteL 

La Maifon de Mekjenbourg efl: auffi divifée 
€n deuk Branches * Swçrin, *& Strelitz. 

La IPe. Section contiendra les Maifons de 
tVirtemberg, de Z&jjT? > de Baden * de H0/-

fitin &c* 

É N I G M E , 

J Ai d'un fameux Empire obtenu la Courone, 
Par ma vive blancheur9 par8 ma rare beauté^ 

D un Peuple floriflant à mes pieds arrête', 
&>it le jour, foit la mut, la pompe menvirone* 
Je patfe en pureté la Fille de Latone* 
Mou haleine au Parfum eft égalé en bonté : 
Et je dois à Junort qui m'a feule enfanté, 
ta. blancheur de mon teint, dont f éclat vous étone. 
Une Reine qui vient du beau faiîg de Cypris * 
Et dont la Pourpre & l'Or, gagnent par tout 

le prix * 
Se lie avecque moi d'une étroite Alliance. 
De leurs Auguftes Rois les Pérès m'ont élu, 
Je les fais reconnoitre"; & qui ne m'a point vt|| 
N'a jamais vu le Dieu qui préfîde à la France* 

On a oublié de dire dans le Mois dtOiïo-l 
bu, qu'on devoit expliquer f Enigme de Sep*t 

tembrépar C A R Ï E G É O G R A P H I Q U E * 
Celui du Mois di Novembre eji la FQft* 
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T A B L E , 
I ! | ^ « fur une nouvelle Décoaz 
* * * * * * A Pfc%r. 
Lettre à J / r . D'Ivernois fur la Petite 

rôle. 
Réflexions far les Procédures faites contre 

Ville de Tborn. 
Examen d'une Queffion : SU efl permis à 

Mcnibre.-tPm Confeil de refujer les Empi 
publics. ", 

Lettre aux Editeurs fur Mr. HpuffeaU & j 
fes Ouvrages. 

Lettres de Mr. Rpujfeau écrites îArau à 
Philofopbe Suiffe. 

HéprèfnTitatiori Généalogique Ç$ Hijloriqae t 
i'erfones lllùjbres de PErofe, < 

Enigmes. t 

* • • 

•V* - i 
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6rèques & dans la République Romaine r 
pn pouvoit même entrer plutôt dans les 
Sénats On mettoit de bonc heure les 
Jeunes Gens à portée de profiter de l'ex
périence & de la fagefle des Vieillards. 
On croioit qu'ils dévoient à l'Etat les pré
mices de leurs Talens, & que la Terre qui 
^voit produit ces Plantes devoit jouïr la 
première des fruits qu'elles ̂ ortoient, A Pa
ge de 2f. ans* on ne doit plus être regar
dé corne un Ecolier, On començe à en
trer dam le Monde & daus les Afaires. 
î l eft tems -qlors de mettre en oeuvre les 
Leçons qu'on a reçues & de mantfefter 
pos Vertus & nos Conoiflànces. 

Il ne me refte plusi Monfitur, qu'à vous 
féliciter de la réfolution ou Ton fcmble être 
dans vôtre Ville d'ouvrir la porte des Em
plois publics au feul Mérite, fans aucune 
diftinclion de Rang ni de Naiflànce. Ceft 
le feul moïen d'avoir de bons Sujets. Les 
Lumières & les grands Talens ne font pas 
atachéà un Ordre de Perfones, à rexclufioa 
d'un autre. Il femble » au contraire que 
l'Emulation diminue là ou la feule Noblcfïe 
done un Rang & des Titres. On s'ima
gina folement que le Mérite de nos Aïeux 
iious apartient, & I'QII ne fait pas aflés d'e-
forts pour en aquerir. Il eft vrai» pour* 
^ant, qu'une Perfone bien élevée a ordi

naire-


